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PARTIE OFFICIELLE 

"CTES DU POUVOIR CENTRAL 

Mlnc. 

'ARRETE No 844-54jC. du 7 septembre 1954 promul
'guant au Togo le décret no 54-828 du 5 août 1954. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER; 
OFPICIBR DE LA. LÉGION D'HONNBUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO 

Vu le déer-et du 23 mar-s 1921 déterminant les attributions el 
les pouvoirs du Commissair-e de la République au Togo; 

Vu le décret 
bistrative du 
représentatives; 

du 3 janvier 1946 portant réorganisation admi
territoire du Togo et er-éation d'assemblées 

Vu 
et de 

le déeret du 16 avril 
publieation des textes 

1924 sur le mode de promulgation 
règlemcntaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter
ritoire du Togo le décret nO 828 du 5 août 1954 mo
difiant le décret nO 51-1387 du 28 novembre 1951 
fixlint les attributions et l'organisation général" du 
servioe des mines et de la géologie .de la France d'ou
tre-mer. , 

ART. 2. - Le 'présent arrêté sera enregistré, pu
blié. et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 septembre 1954. 
Le Secrétaire Générat p.', 

chargé de l"expédition des attaires, 
J. BÉRARD. 

DECRET Nu 54-828 du 5 août 1954 modifiant le 
#cret no 51-1387 du 28 novembre 1951 fixant les 
attributions et l'organisation générale du service 
'des mine.' et de la géologie de la .France d'outre
mer. 

Le président dl\ conseil des ministres, 

Sur le rapport du minlstre de [a Fr-ance d'outre-mer, 

Vu le décret n° 51-1387 du 28 novembre 1951 
attri.butions et l'organisatio;n générale du scrvice des 
de la géologie de la France d'outre-mer, 

fixant 
mines 

les 
et 

DECRETE: 

ARTlCL}; PREMIER. - Le 
novembre 1951 est modifié 

déeret nO 51-1387 du 28 
comme suit: 

Au lieu de: 

Article 1". - Attributions. 

« Le service des. mines et de I~ géo1ogie de la Fran
ce d'outre-mer a pour attributions, dans les territoires 
d'outre-mer: 

« • 

c: 70 De procéder à. l'étude et à la reeonnaissance 
du sous-sol des territoires d'outre-mer et des subs
tances utiles qu'il peut recéler,... 

" 

«8° A cet effet, de lever la carte ~éologi.que des 
territoires d'outre-mer et de procéder a une prospec
ti.on générale, ... 

c: 90 D'organiser en matière de mine, géologie et 
d'hydrogéologie un enseignement spécialement adapté 
aux besoins et aux conditions des territoires d'outre .. 
mer; 

« • 
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Article 2. Organisation générale. 

c •• * •• * ••• ~~ 

«30 Dans les, territoires autonomes, lorsque la créa
tion en est jugée nécessaire, une djrection ou un servi
ce des mines et de la géologie ... 

« 

Lire: 

Article 1er. - Attributions. 

« Le service des mines et de 1. géologie de 1. Fran
ce d'outre-mer a pour attributions dans les territoires 
relevant du. ministère de la France d'outre-mer: 

«. • . • • • • . . ~ • 

«7" De procéder à l'étude ct li la reconnaiBsunce 
du sous-sol des territoires des substances utiles qu'il 
peut recéler, ... 

«80 A cet effet, de lever la carte géologique d~" 
territoires et de procéder à une prospection géuérab, . 

«9" D'organiser en matière de mine, géologie ct 
d'hydrogéologie un enseignement spécialement. adapté 
aux besoins ct aux conditions des territoires. 

Article 2. - Organisation !l:énéralc. 

« • 
«2" En Afrique équatoriale française, eu Afrique 

ocddentale française, à Madagascar, en Nouvelle
Caléd'onie, au To~o et aU Cameroun, une direction 
des mines et de la géologie dont l'orF;anÎBation est 
fixée par arrêté du gouverneur général ou du chef 
de te·rritoire ,ou du commissaire de la République et 
qu~ peut comp"rter notamment un senice des mines et 
un senicc !\éologique.• 

c 3(> Dans les autres territoires relevant du mlnIS
tère de la Franœ d'nùtrc-mer, lorsque la création 
en est jugée néressaire, ml service des inines et de la 
géologie dont l'organisation est fixée par arrêté du 
chef du territoire. 

« • 

ÂnT. 2. Le ministre de la France d'outre-mer 
est ehar!l:é de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journat officiel de la République frntl~.ise. 

Fait 11 Paris, le- 5 août 1954. 

Pierre "..IIDiDÈS-FRANCE. 

Par le président du conseil des .ministrcs : 
Le Ministre de la France d'Outre-Mer, 

Robert BURON. 

ARRETE N" 850-54/C. du 7 septembre 1954 promul
guant au Togo le décret n' 54-829 du 10 amU 1954. 

LE GoUVERNEUR DE LA FR.L'ICE D'OUTRE-MER. 
OFFIC1ER DE LA. LÉGION D'JIQfilNEtlB,,. 

Cm""SSAIRE . DE .LA HÉPl'JU.IQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminrmt les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au "Togo; 

Vu le déè:ret du 3 janvier 1946 portant rê=organisation 
administrative du territoire du Togo et création J'assemblée. 
représentatives; 

Vu le décret 'du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri-' 
toue du Togo le décret nU 54-829 du 10 806t 1954 
portant rè!l:lement d'administration publique pour l'ap· 
plication des articles 10 à 12 de la loi nU 53-46 du 
3 février 1953 conœrnant l'affiliation au rép;ime gé~ 
néral des retraites des fonctionnaires fte l'Etat des 
fonctionnaires des cadres !l:énüaux de la France d'ou
tre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enrcp;istré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 septembre 19.54 
Le Secrétaire Général 1'.1, 

chargé de ./'erp~dition des aijaires, 

J. BÉRA'RD. 

DECllE1' N° 54-829 du 10 août 1954 portlmt règle.
ment d' admini,tration publique pour l'apPlicalion 
des arlicle, 10 à 12 de la 101 n" 53-46 du il février 
1953 concernant l' apPlication au régime ginéral de. 
retra.;te. des fonctionnaireS de l'Etat des fonction. 
naires de, cadres f!.énéraux de la FrfJJ:ICe J,'oulre
mer~' 

Le président du conseil des ministres, ministre de~ 
IÛfaires étrangères, 

Sur le rapport du ministre des finances, des àftairea écouo': 
mique8 et du plan, du ministre de là Franee d~outre-mer, du 
suC'rétaire d'Etat au budgetl du ministre chargé des reJationt! 
"ver: les Etats a.s.':Iodtîs et du secrétaire d'Etat à Ja pmsidwoo 
d" ('ofliJeil, 

Vu le r:ode des pemi.ons dviles ct militaires de retraites; . 
Vli la loi n" 53~46 du 3 ~vrier 1953 relative au dé"yeloppe:.. 

ment des cr(iHts affectés aux dépenses de fonctionnement des 
SeniCI;>8 civil.. pour rt'xerC'lce 19f»3 iFinances, et affaires écono
mique". 1: Chnrgt'î! communes), et notamtfieot sus ariicles 10 
H 12; 

nVV 11 le dét'ret 5Q-461 du 21 a"HU 19SQ portant règlement 
y.l'ndministration pub1i<I"e relatif an KghllC des pensions de 
la fftissc Ile retroites tle ta Fram'c d'outrc~mer. modifié par le 
(lérrct n" 52-1003 du 16 septembre 1952; 

Vu Filrticle 71 Ile la loi du 14 nuit 192-1 portani réforme du 
rC:gime dE's pensions dyiles ~i militaires; 

Le ('onscil d'Etat t'lltt'lldu1 

DECRETE: 

ARTICLE PRE"lER. - Les fonctionnaire" des eailreij 
lIénérau:< visés II l'article 10 de la loi du 3 février 
1953 sont ceux qui occupent le~ emplois appartenant 
aux cadres énumérés au tableau l annexé an décret 
du 5 mai 1951 relatif ù l'application du rè.glement 
d'administration publiqne nU 51-509 du 5 mai 1951. 
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ART. 2. - Les fonctionnaires nommés à un des 
emplois visés à l'article 1" postérieurement au 5 
février 1953 'Sont uniformément soumis au régim(~ 
\1;énéral des retraites des fonctionnaires de l'Etat. 

ART. 3. - Les di~posHions de l'article 2 sont ap
plicables aux fonctionnaires visés il l'article 1er qui 
étaient régulièrement en activité le 6 février 1953. 

Toutefois~ à titre transitoire, ceux d'entre eux <Lui en 
feront la demande expresse dans le délai d'une année 
à compter de la publication au Journal officiel de 
la République françai"" du décret prévu aU dernier 
alinéa de l'article 11 de la bi du 3 février 1953 pour
ront opter pour la caisse de retraites de la France 
d'outre-mer. 

Nonobstant les dispositions ci-dessus, si un fonction
naire, réunissant les conditions pour pouvoir prétendre 
à pension eutre le 6 février 1953 et la date de publi 
cation au Journal officiel du décret visé à l'alinéa 
précédent, sollicite sans réserve son admission à la 
retraite au ti tre cl u ré~irlle général de retraites des 
fonctionnaires de l'Etat ou au titre de la caiS3c de 
retraites de la Franee dèoutre-mcr, cette demande 
est considérée comme constituant l'option définitive 
prévue pal' l'article 10 de la loi du 3 février 1953 et 
entraîne la liquidation de la pension BOUS le régime 
choisi. 

ART. 4. - P"ur les fonctionnaires des cadrcs gé
néraux visés pal' les décrets du 2-1- novembre 1912, 
du 23 avril 1951, du 26 avril 1951 et du 19 juillet 
1951, l'affiliation résnltant des dispositions quip""
cèdent soit an régime général des retraites de l'Etat, 
soit à la caisse de, retraites de la France d'outre-Iner. 
produira effet du 1er juill~t 1950. 

L'option prévue au deuxième alinéa de l'article 3 
du présent décret pourra être exercée par tous les 
fonctionnaires rnentionnés ci..dessus dont la mise à 
la retraite a été prononcée entre le 1er .iuillet 1950 
et le,5, février 1953 c! dont la pension n'a pas ,é!é 
eoncedee. et,' en cc qUI concerne ceux dont le deccs 
est interycnu pendant la même période, par leurs 
ayants Cause. 

ART. 5. - Pour l'application de l'article 12 de 
la loi du 3 février 1953, IeG fonctionnaires en set
~iee dans les territoires et pays d'outre-mer sont as
similés aux fonctionnaires relevant du rninistre de 
la France d'outre-mer ou du miuistre chargé des re
lations avec les Etats associés. 

ART. 6. - Le ministre des finances, des liffaires 
économiques et du plan, le ministre de la France 
d'outre-mer, le secrétaire d'Etat au budget, Je minis
tre chargé des relations avec les EtaU! associés et le 
secrétaire d'Etat il la présidenœ du conseil sont char
'gés, chacun eu ce quI le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera pnblié au ]ournat officiel 
de la République française. 

Fait" ParÎ3, le 10 août 1954. 


Pierre MENDÈS-FRANCE. 


Par le président du conseil des ministre3, ministre 
des affaires étrangères: 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Robert BliRo". 

Le mlttislre chargé des relation. 
avec les Etats as,wcié.,., 

Guy LA CHAMBRE. 

Le ministre des finances, des affaires 
économiques et du Plan, 

Edgar FAURE, 

Le MCrétaire d'Etat il la présidence du conseil; 
Jean l\IAsSON. 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
Henri ULVER. 

ARRETE No·846-54jC. du 7 septembre 1954 promul
. gUl1Jlt au Togo le décret no 54-814 du 13 août 1954. 

Lx GoUVERNE!'R DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OJl'lt1CIBl'l DF LA LtoIO:i n'HONl'Œca, 

COmUSSAJl\E DE LA HÉPCBLIQCE AL TOGO 

Vu le décret du 23 milrs 1921 déterminant ICI! attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au TogQ; 

Vu le décret da 3 jan-,.'ier 1946 portant réorganisation 
admlnistr,ittve du territoire du Togo et création d'asscmblées: 
représentatives; 

Vu le décret du 16 a"ril 1924 sur le mode de proillulgation 
et de publication des textes règlcmentaires au Togoj 

ARRETE: 

hTlcL>: PREMIER. Est promulgué dans le Ter
ritoire du Togo le décret n" 54-814 du 13 août 1954 
portant créalia" pour le temps de -guerre et fhant 
le rôle du 3el"Viee militaire de la circulation aél'Îenne. 

ART. 2. Le présent arrêté sera cnre<gistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 s<'pfembre 19.').1. 

Le Secrétaire Général -p.i, 
chargé de l'expédition des af.faires. 

J. BÉRARD. 

DECRET N" 54-814 du 13 aoat 1954 portant créa
lwn pour le temps de guerre et fixant le rôle du 
serVÙle militaire de la eireulation aérienne 

Le président du conseil des ministre, ministre des 
affair·es étrangères, 

Sur le rapport du ministre de la défense nationale et des 
forces armées, du ministre de Ftntérieur, dn ministre des tra
vaux publics, des trausports et du tourisme, du ministre de la 
France d'outre-mer, du secrétaire d~Et,at aux forces armées 
(guerre), du secrétaire d'Etat aux forces armées (marine) et 
du sec-utaire d'Etat aux forces 8rUlées (air), 



803 16 septemhre 195-1- JOURNAL OffICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

Vu les articles 47 et 54 Je la Constltution; 

Vu la loi du 11 juillet 1938 sur forganislltion générale de la 
natj~n pOUt le temps de guerre, et en particuHer Sei' articles 3, 
4 et 42; 

. Vu le ~écret du 24 septembre 1938 rcmlant applicable à l'Algé
riC la lOf du 11 juillet 1938 sur Yorganisation générale de la 
nation pour le temps de guerre; _. 

Vu le décret (lu 2 mai 1939 portant règlement .raclmint6tra~ 
-tion publique pour l'appli(,1\tiQn de LI loi du 11 iuillet 1938 sur 
l'organisation générale de la nation pour le temps de guerre 
duo!! les territoi.res d'outre-mn dépendant de l'autorité du 
ministre des cQlonÎes; 

Vou le dé{'ret du 19 mai 1951 relatiif il l'organisation des trans~ 
ports en temp" ~Je guerre; 

Vu le di~ret du 29 no\-emnre 1948 portant orgi\nisalÎon du 
("onsril supérieur de l'infrastrurtllre et de la flA,<igat1ofl 
a(o:r1enneSt 

f.d' ronsfil de.. ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A la mobilisation ou dans 
les cas prév,us il l'article 1er de la loi du 11 juillet 
1938, un service militaire de la circulation aérienne 
est chargé de satisfaire les besoins des forces armées 
en la matière, notamment dans les domaiues suivants: 

Régulation des mouvements aériens; 
Coordination des mouvements a.ériens non de com

hat et des opérations de combat; 
Contrôle de la circulation aérienne. 

ART. 2. - Pour le contrôle de la ci.'culation aé
rienne, le servi-ce militaire de la circulation aérienne 
il recours aux serviees civils, qui, cn de.hors des cs... 
paces affectés à titre exclusif Il l'autorité militaire 
ou qui. lui sont momenbtnément réservés~ g'irden t, 
en cette matière, compétence pour l'enscmhle du tra
fic aérien. 

Il est préeisé que : 
Les services dvils de contrôle de la circulation 

aérienne :: 
Se conforment auX ordres du commandement re

latifs à la conduite des opérations militaires, ce.q 
ordres pouvant notamment cOHcerner la régulation 
des mouvements, les itinéraires ft emprunter, la nIi... 
se en œuvre des télécommunirations~ les C:5paccs aé
dens 8 réserver il l'autorité militaire et leur durée 
d'occupation; 

Fournissent au commandement les informations re
quises sur les mouvenlents aériens qu'ils contrôlent, 
ootanlment pour, eu permettre Pidentification; 

Le servi.œ militaire de la circulation aérienne: 
Fournit aux servie-es civils de contrôle de la cir

c:mlation aérienne les informations qui leur sont néces
saires pour J'exercice de leurs fonctions; 

Concourt à la sécurité du trafic aérien dans des 
conditions qui sont fixées conjointement par les dé
partements intéressés, notamment dans les cas où les 
circonstances ne permettent plus aux services civils 
de contrôJ.e de la circulation aérienne d'exercer leur 
/lction d~s certaines régions. 

ART. 3. - Dans les espaces affecté, 11 litre exclusif 
à l'autorité militaire, cette dernière aSSure le contrôle 
de Ja circulation aérienne. La délimitation de ces 
eSf?ccs et la circulation dans ceS espaces du trafic 
aericn civil font l'objet d7arrêtés internIinistél'iels . 

ART. 4. - Le scrvi,::c nlilitaire de la circulation 
aérienne relève du secrétaire d'Etat aux forces armées 
(air). 

ART. 5. - Le chef du service militaire de la cir
culation aérienn<: est un officier général de Parnlée 
de Ilair ou un ingénieur général de l'air. 

• 
ART. 6. - Dans les cas prévus à l'article 1er do 

présent décret, le chef du servicc militaire de la rhcu
lation aérienne est responsable devant le secrétaire 
d'Etal aux forces armées (ai,) de la mise en œuvre 
de son seniee pour la satisfaction des ocsoins des 
armées, nctarument à 00 titre: 

A. - Il participe JI l'étahlissement des plans de 
régulation des mouvements aériens; 

Il participe Il l'é1ahoration des principes et JI la 
mise au point des dispositions destinées à assurer 
la coordination du trafic aérien non de combat et des 
opérations de combat; 

Il participe à la définition de procédures de con
trôle de la circulation aérienne répondant aux impé
ratifs militaires. 

Dans les domaines susvisés, il fait assurer par des 
éléments de son service la transmission aux services 
civils de contrôJ.e de la eireulation aéricnne, des 
ordres du commandement qui les intéressent; il en 
suit l'application et, en fonction des circonstances; 
prend ou provoque les mesureS noocssaires. 

B. - En liaison avec les commandements inté
ressés, il fixe les conditions d'emploi des élémeJlts 
de son serviœ et propose éventuellement la participa
tion à l'exécntion du contrôle de la circulation aérien
ne, des moyens à provenir des forces années aériennes 
françai3es ou alliées; il prend ou provoque les me
sures propres il assurer la coordination ,de ces IDoyells 
militaires; 

Il 'Veille à l'Qrganisatioll, au fonctionnement de 
tous éléments de son service et à .leur' misc en -con
dition; 

Il suit toutes questions relatives aux personnels, 
matériels et installations spécialisés: 

Il prend ou provoque les meSures propres il assurer 
la coordination d'emploi des services eivils et mili
taires fran~ais pour le controle de la circulation aé
ri,enne; il fait en cette lnatière toutes propositions 
au secrétaire d'Etat aux forces armées (air) sur les 
questîons ayant à êtte sOUIuises à l'avis du conseil 
supérieur de l'infrastructure et de la navigation aé
riennes. 

ART. 7. - Le serviœ militaire de 1. circulation 
aérienne ayant ft exercer 30n ,action csselltillcllIeut 
en fonction des impératifs de défense aériem.", des 
transports aériens longs cüurrier" il exécuter et des 
opérations maritimes, la défense aérienne du terrÏ
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foire, ]a luarine et la direction des transports aériens,1 
prévue par le décret du 19 mai 1951 sur l'or!\,anisa
tion des transports en temps de guerre, sont '·"pré
sentées· au sein du service militaire de la circulation 
aérienne. 

Les représentations susvisées comportent chacune 
un poste d'adjoint au chef du service militaire de la 
circulation aérienne. 

ART. 8. - Une instruction interministérielle, prise 
1; la, diligence du ""crétaire d'Etat auX forces amées 
(air), fixe; tant eu' métropole qu'outré-mer, l'orga
nisation, les conditions de mobilisatiou et le fonc
tionnement du service militaire de la circulation aé
rienne en temps de guerre ainsi que les rapports 
aVec œ service des éléments de contrôle de la circula
tion aérienne de la guerre et de la marine. 

ART. 9. - La désignation du cher du servie., mili
taire de la circulation aérienne et, dan" les cas où le 
IIOOrétaire d'Etat aux forces amées (air) en fait la 
demande, des adjoints visés à l'article 7 intervient 
dè)! le temps de paix en vue de la préparation du 
servioe ft son rôle du temps de guerre. Une instruc
tion intenninistérielle fixe les conditions dans les
quelles est effectuée cette 'préparation et le degré 
de dévelO'ppCment que la mise en place du servire 
doit atteindre dès le temps de pabc pour avoir la 
possibilité de répondre immédiatement aUX hesoins 
du temps de guerre. 

AIIT. 10. - Le ministre des affaires étrangères; 
le ministre de la défense nationale et des forces ar
méea, le ministre de l'intérieur; le ministre des tra
traux 'publics, des transports et du tourisme; le mi
nistre de, la France d'outre-mer, le secrétaire d'Etat 
aux forces amées (guerre), le seerétairè d'Etat aux 
forces 'amées (marine) et le secrétaire d'Etat aux 
forceJ armées (air) sont chargés, ehacun en ce qui 
le conœrne, de l'exécutbn du présent décret, qni 
sera publié au Journal officiel de la République fran
çaise. 

Fait à Paris, le 13 aoùt 1954. 
Pierre ME"IDÈs-FRANcE. 

Par le président du conseil des ministres, ministre 
des affaires étrangères: 

Le milliaIre de la Défense nationale 

et des forces armées, 


Pierre KOENIG. 
Le ministre de l'intérieur, 

François )'bTTERRA"D. 
f.I! mÎllÙltre des 	 Tr/Waux publics, des Transports 

et du tourisme, 
J;acques CHABAN ...Dl.L1tIAS. 

Le ministre de la Frarece d'outre-mer, 
Hobert BURON. 

Le secrétaire d'Elat aUI torces armées (guerre). 
Jacques CHEVALLIER. 

Le .ecrétaire d'Etat aux force. armées (marinel; 
André MONTEIL. 

L~ secrétaire d'Etat aux forces armée. (air). 
Diomède CATROUX. 

ABBETF Ne, 845-54jC. du 7 septembre 1954 promul
, guant au Togo le décret du 17 aoiU 1954. 

LE GOUVERNEUll. DE LA FRANCE D'OIlTU-MBR. 
OFFlClBR DE LA LtcnoM D'ROlflHtUJl, 

COMlidISSAlBE DE LA RÉPUBLIQUE Ail TOGQ 

VU Jo décret du 23 marS 19-21 déterminlID't les: attribution& 
et les pouvoirs du Commissaire de lA République au Togo; 

Vu le ·déeret du 3 jan\'ier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et eréatioo d"a6S~mb1éelJ 
repréeentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de prolUulgatiOD 
et de publieatîon de!! textes règlelllentair~ au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlER. Est promulgué dans le Terri 
toi,re du Togo le déeret du 17 août 1954 accordant 
au bureau minier de la France d'oulre-mer un per
mis général de. recherche" minières au Togo. ' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout oÙ hesoin sera. 

Lomé, le 7 septembre 195-1. 

Le Secrétaire Générat P.L, 
chargé de pexpédition Jl.es .•aUaires. 

J. BÉRARD. 

DECBE7'du 17 aoat 1954 accordant au bureau mmie, 
de ta France d'outre_mer un permis général de 
recherche. minières au T"go. 
Le, prt!sident du conseil des ministres. 

Sur 1.'\ proposition du 	minÎst:{(l de lu Franee d'outre_mer, 

Vu le décret du 26 octobre 1927 portant réglemcntati<}U mi_ 
nière nu Togo. ~semb1e les textes qui l'ont modifié) notamment 
Je décret du 28 iuillct 1938; 

Vu l'arrêté du 29 septembre 1942 du commissaire de la Bépu.., 
Mique française au TOg9, modifié par' arrêté du 23 marS 1953.. 
réservant pr(rviwirement dans le territoire du Togo des substances. 
minérales de la première et de la troisième catégorie; 

Vu ln demande formulée Far le bu'reau 1llinier de la France 
d'outre~mer en date du 26. février 1954; 

Vu l'a'-I" de l'Assemblée Territoriale du Togo en date du 10 
avril 1954\ 

Vu rengagement pds par le président du bureau minier par 
lettre n~ 631Of-i du 22 iumet 195"*; 

Le éOlOit~ de,,, mines 	 de 1.:\ France d'out.t;e-mer consulté, 

DECRETE: 

ARTICLE .PRIDIIER. - Sem. réserve des droits an
térieurement acquis, il est accordé au bureau minier 
de la France d'outre-mer un .permis général de re
cherches minières au Togo, valable 11 titre exclusif 
ppur les substanœs minérales de la troisième catégori{\ 
placées ,SOUS le. régime des zones réservées, exception 
faite des substances minérales utiles aux recherches 
et réalisations concernant l'énergie atomique. 
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~ ART. 2. - Le périmètre accordé se compose d'un 
t carré de trois kilomètres de côté orienté Nord-Sud, 
I. tl!:st-O:o'{llt 'Vrais dont le centre est matérialiOO par
1 un poteau-signal placé au sommet db Djowoul, lic 
! Quest de la montagne de Fer (ou Djollé), situ à 
r tenviron 2.700 mètres du carrefour des routes Ban
, géli-Bapuré, Bangéli-Bassari, sur une droite faisant 
t avec le Nord vrai un angle de 292 degrés compté 
, dans le 6ellS de rotation de .. aiguilles d'une lIlontre.
! Les coordonnées approximatives du centre du por
, mis sont les suivantes: 
~. 

Latitude: 90 25' 55". Nord. 
[. Longitude: (Jo 35' 58'\ Est Greenwich. 

ART. 3. - Le périmètre visé à l'article 2 ci-dessus, 
<constituant le permis général, comporte les mêmes 
droits et obligations que les permis de recherches 
définis au titre II du décret du 26 octobre 1927 

1 modifié susvisé. sauf exceptions prévues explicite.. 
ment il l'article 2 du décret du 28 juillet 1938 éga

4 œment SUlivisé. è 
't 

ART. 4. - Le permissionnaire et les concession
~. naires qui lui succéderont éventuellement doivent veil 

ler 1; la santé des travailleurs, surveiller de façon 
, permanente l'hygiène des postes ct des l'a.mps, prendreî toutes mesures nécessaires pour lutter contre les épi
l,. démies ",t prevenir les accidents. 
il Sans prejudice de l'approbation des sanctions pré
\. vues par les règlements concernant les ,matières visées 

li l'alinéa précédent, le commissaire de la République 
,. peut, en cas d'iufraction am' dispositions du présent 
~ ~rticJe, après mise en demeure du permissionnaire 
';> et examen de seS observations, ordonner, sous réser .. 
~' lVe de; meSures conservatoires né.cessaires, Ja ferm·e.., 
, ~ure des chantiers dans lesquels les infractions ont 
; été constatées. Cette fermeture ne saurait entralner 
t. droit à indemnité. 

ART. 5. - L'origine de validit<\ du permis général 
est la date de publication au Togo du préscnt .déeret. 

!. ART. 6. - Le 	ministre de la France d'?utre-mer 
• cst chargé de l'application du présent deeret, qui 
, $lra publié 8U 70urnal otficiel de la République fran. 

çaise et aU Journal officiel du Togo. 
Fait 	11 Paris, le 17 août 1954. 

Pi"rre MENnÈs-FRA"CE. 

Par, le président du 	conseil des ministr"s: 
Le min.istre de la France. d'outre-mer, 

Robert Bl!RON. 

~ 	 P.erBo••e) 

? ARRETE N" 849-54;C. du 7 septembre 1954 promul
f, guant au Togo te décret n" 54-840 du 17 août 1954. 

LE GoUVERNÈun DE r,A FRANCE n'OliTRE-J\clER, 

OFnCIB& DE LA LtolON o'nONNEtrJ.t 

COMMISSAiRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du· 23 mars 1921 déterminant les attributions 
odt les pouvoirs da. {iommi68aire de la République au Togo; 

TERRFroIRE DU TOGO 	 805 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgani.satiod 
administrative du Territoire du Togo et <:réation d'assemblées 
l'epré&e:ntati vea: 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode- de pl'omulgatioù 
et de publication des texte8 règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

AR'flCLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri 
toire du Togo le décret nO 54-840 du 17 août 1954 
relatif aux indemnités de prQInière mise d'habille
ment et d'entretien d'uniforme allouécs aux officiers 
ingénieurs des eaux et forêts de la France d'outre
mer. • 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 7 septembre 1954. 
Le Secrétaire Général 1>.. , 

chargé de l'exPédition des atta;res, 
J. BÉRARn. 

DECRET No 54-840 du 17 ooût 1954 relat,! aux in_ 
demnité. de première mise d'hobillement et 'il'entre
hen d'uniforme allouées aux 0tticiers ingénieurs. 
des eaux et forêts de la France d outre.mer. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur Je rapport dll mir istre de la France d'outre-mer, du 
irnmistN des finances. d~\ affaire't écooomiques et du pIani du 
sc~-rétaire d'Etat il lb ptt:!iidence du conseil ct du secrétaire d'Etat 
au budget; 

Vu l'! décret fi" 2469 du 1 Bout 19':!2 portant attribution aux 
inspeeteun et inspeeteurs adjoints des eaux et forêts des colonies 
d'une indemnité de première mise d'équipement; 

Vu le déeret n'" 49_207 du 3 février 1949 modifiant le taux 
de l'indemnité de prenûhe mise d'équipement nllouée aux ins... 
pecteurs et inspecteurs adjoints des eaux et forêts des oolQnie&~ 

Vu le décret n~ 50-1348 du 27 octobre 1950 portaut règlement 
d'administrati.on publique pour Pappliention de la loi na 46
2294: du 19 oetohre 19--16 ·l'IUX fonctionnatres de certains eadres: 
chils exerçant normalement leur activité dam les territoir~ 
rele,'ant du ministère de, la France d'outre-mer; 

Vu le décret n" 51_12S0 du 6 nO'ielnbre 1951 portant revision 
du r~gime indemnitaire des personnels des cadres régis par le 
décret 50-13-Hl du 27 octobre 1950 autres que ceux )-isé.s ànQ 

nQl'article 1e~ de la loi -IB_-mS'du 2l mors 19-1n; 

n QVu le dé('ret 52_157 du 15 février 1952 portant règlement 
. ü'admlnistrûtion publi.que :relatif au statut particulier du corps 
des officiers ingénieurs des eaux et forêts de la l'rance d'outre
mer; 

Vu l'arrêté ministérîel du 2-1 iuîllet 1953 fixant l'uniforme 
.les fonctionnaires du {'.{)rps des officiers iugénieurs 'des eaux et 
forêts de la France d'outre-mer; 

Le conseil des minîstres 	entendu; 

DECRETE: 

ARTICLB PREMIER. - Le décret nO 2469 dn 7 août 
1942, modifié par le décret R" 49-207 du 3 février 
1949.· portant attribution auX inspecteur. ct iRspec
teurs adjoints des eaux cl forêts des colonies d'une 
indemnité de première mise d'équipement, est abrogé 
et remplacé par les d;isposilions suivsntes. 

http:d'administrati.on
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ART. 2. - Les ingénieurs élève. des eaux et forêt·, 
de la France d'outre.mer, lors de leur entrée li l'école 
nationale des eaux et, forêts, reçoivent une indemnité 
de première mise d'habillement fixée li 18.000 F. 

ART. 3. - Une indemnité d'entretien d'uniforme 
fixée li 8.400 Frs. est allouée, chaque année, aux offi
ciers ingénieurs des eaux et forêts de la France d'ou
tre-mer d'3 tou.grades, li l'exclusion de ceux de ccs 
agents qui sont détachés I:t l'administration centrale 
de la France d'outre-mer ou dans les divers servi{'e', 
ou établissements métropolitains relevant de l'autorité 
du ministre de la France d'ouire-mer. 

Toutefois, en ce qui concerne les officiers ingénieurs 
des eaux et forêts ayan t per~u avant k date de 
publication du présent" décret l'indemnité de 27.000 Frs.' 
prévue par le décret du 3 février 1949, la première 
attribution de l'indemnité d'entretien ne pourra in
tervenir qu'au titre de la deuxiènle année avant suivi 
la nomination des intéressés en qualité"d'officiel" 
in{;!;énieur. 

Le taux de celle indemnité cst lihellé en francs 
métropolitains; son montant est payable, le cas éché
ant, dans les territoires d'outre-Im~r, pour sa contre~ 
valeur en monnaie locale. 

ART. 4. - Les ingénieurs élèves qui, à la date de 
publication du présent décret, sont en cours de scola
rité il l'école nationale des eaux et forêts, ont droit il 
l'indemnité de première mise d'habillement prévue 
à l'article 2 du présent décret, 

ART. 5, - Le ministre de la France d"Dutre-mer, 
le ministre des finances, des affaires économiques 
et du plan, le secrétaire d'Etat à la présidence du 
conseil et le secrétaire d'Etat au budget sont chargés 
chacun en cc qui le concerne~ de l'exécution du présent 
décret, qui ,sera publié au JOurnal officiel de la Ré
publique française et inséré au Bulletin officie! du 
~istère de la France d'outre-nIer. 

Fait 11 Paris, le 17 août 1954. 
Pierre ME"DÈs-FRA!'ICE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre de la France d'Outre-Mer, 

. Robert BURON. 

Le ministre des finances, des affaire., 
éconmnilJ.ues ~et du Plan, 

Edgar FAURE. 
Le secrétaire d'Etat à la présidence du.conseil, 

Jean MASSON. 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
Henri ULVER, 

ARRETE No 847-54/C. du 7 septembre 1954 promut
guant au Togo le déCret no 54-841 du 18 août 1954. 

LE GoUVERNEUl\ DE LA FRANCE n'OUTRE-MER, 
OrnOBll. DJ.!:. LA. LtoloN D'DONNB1:B, 

CO...,ISSA.IIIE l>E LA. RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vil le d:iGeret du 23 mars 1921 déterm.inaut les attributiOllB 
et les pouvQirl!l du Commi6&aire de J. B~-puhlique au Togo; 

Vu le décTet du 3 janvier 1946 portant ~orlJanitation 
administrative du Territoire du Togo et eréaû<m dtasaembl'ee 
rttprœentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924: sur le mode de promulgatiol& 
et de publication des textes règlementaires au Tog<n 

Vu le décret du 17 mars 1953 portant règlement d;adminis_ 
triltion publique relatif au statut particulier du corps des -vétéri
nnires inspecteur." de l'élevage et des industries animale5 de la 
Fram'e d'outre~mer~ promu1gué Clu Togo le 30 mars 1953; 

ARRETE: 

ARTICI.f: PREMlER. - Est promulgué dans le Ter
litoire ,du 1'01'0 le décret nO 54-841 du 18 août 1954
portant rèjl;lement d'administration publique ~omplé-. 
tant en 00 qui eoncerne les limites d'âge, le décret Ill» 
53-222 du 17 mars 1953 fixan t le statut du Mrp. 
des vétérinaires inspecteurs de l'él,,,,,age et des indus
tries animales de la France d"outre-mer. 

ART, 2. - Le présent unêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 septembre 1954. 
Le Sec1étair. Général l'J, 

.chargé de l'expédition des affairer. 
J. Bi<RARD. 

DECRET No 54-841 du 13 août 19M portant règle
men~ d'administration publique complétant en ce 
qui COTlcerne les' limites d~âge Je décret ~ 
53-222 du 17 mars 1953 fixant te statut du corps 
des vétérinaires inspecteurs de !'élevage et de" in_ 
dustries ""imales de la France d'outre_mer. 

Le l!résident du eonseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de- la France d'outre-mer, du mi

nistre des financ.e3, des affaires économiques et du plan, du st:cré
taire d'Etat au httdget et du set"rélaÎrc d'Etat à la 'Prt~JJîdence du 
con5eil: 

Vu la tOl du ]9 octobre 1946 portant statut générai des fonc
tionnaires, el notamment son artîcle 2~ ensemble le décret n" 50
13-\8 du 27 octobre 1950 portallt règlement d'udrnjuistration 
publique pour l'application de cette loi. aux fonctionnaires civÏl& 
exerçant uormillement leur acthilé dans les territoires relevant 
du ministère de la Frnnce d'outre-mer; 

Vu le décret n~ 53-222 du 17 mar.i 1953 portant règlement 
j'l'administration publique relata au statut particulier du corps 
des yétérinaire3 inspecteurs d(' PEle,'age et (les rndustries ani_ 
malf'.s de la France d'oulre-mer; 

Le cOl16eil d'Etat entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le titre 'II du décret nO 53

222 du 17 mars 19,53 est complété par l'article sui
vant: 

« Art. 19 his.- Sauf le cas où iIsera.faît apDlica
tion aux intéressés des dispositions prévues 11 J18.l'ti
ele 2, 1", du décret n" 53-711 du 9 aoftt 195:1 rdatif 
au régime <les retraites du personnel de l'Etat et des 
services publics et sous réserve des dispositions .rè
gleIDrentaires ultérieures fixant des limites d'àpe dif
férentes, la limite d'âge des inspecteurs genéraux 
est oolle des p;ouverneurs de la France d'outre-mer, 
la limite d'âge des vétérinaires inspecteurs en cher 
est celle des administrateurs en cbef, la limite d'âge 
des autres fonctionnaires du cadre général est eelle des 
administrateurs de la France d'outre-mer.» 

ART, 2, - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre des finanees, des affaireséeonomiques 
et du plan, le secrétaire d'Etat an budget. et le se
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crétaire d'Etat il la pl''',idence du conseil sont char
p;és, chacun en ce qui le concerne," de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de 
la République française et au Bulletin officiel du mi
nistère de 1. France d'outre-mer. 

Ji'ait il Paris, le 18 août 1954. 
Pierre MEl'iDÈs-FRA"CE.· 

Pal' le président du conseil des ministres: 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Robert BPRON. 

Le ministre de. finances, des affaires 
économiques et du Plan, 

Edgar FAt:RE. 
Le secrétaire 'd'Etat au budget, 

Henri ULVER.. 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil 
Jean MAssON. 

'ARRETE No B4B-54/C. du 7 septembre 1954 pro
mulguant au Togo le décret nO 54·845 du 24 aoilt 
1954. 
LE GoUVERNECR DE LA FRA."<CE n'OUTRE-MER. 

OFP'Iêml\ DE LA- LOOWI!'i n'DoNJf.&UIL, ' 

Co,nIlSSAIRE nE LA RÉPUllLIQlJE AI,; TOGO 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attribui:ions 
et les pouvoirs dn Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admi.nistrative du Tçrritoire du Togo et création d'aSlletnblées 
représentatives; 

Vu le d~cret du 16 avril 192-1 sur le mode de promulgation 
et de publi~tion des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri 
nQtoire du. Togo l~ décret 54-B45 du 24 Roilt 1954 

portant règlement d'administratbn l>ublique complé
tant le décret du 3 novembre 1945 qui réorganise 
le service du chiffre colonÎal. 

. ART. 2, - Le présent arr~té sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 septembre 1954. 
Le Secrétaire Général p.i, 

cha1'fl,é de l'expédition des affaires 
J. BÉRARD. 

DECRET No 54-845 du 24 aoùt 1954 portant règle
ment d'adminùtration publique complétant le dé
cret du 3 novembre 1945 qUI, réorganise lese,dce 
du chit/re colvnio/. 
Le président du conseil des ministres, ministre 

des affaires étrangères, 
Vu le décret du 3 novembre_194:5 portant réorganisation du 

service du chiffre colonial; 
V Il le code de pensions: chiles et rnmtflir~ de retraite; 
Vu le décret du 21 avrH 1950 portant règlement d'administra_ 

tion publiq:ue relatif au régime -des pensions de la cais.s.e de re~ 
""'traites de ]a France d'outre-mer; 
~ Sur le rapport du minl$tre de la France d'outre-mer, du mi

nistre des finances, des affaires économiq:ues et du plan j du 
secrétaire d'Etat au budget et du secrétaire dtEtat à la pré"i... 

. -dence du conseil; 
Le conseil d'Etat elJtendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 7 du décret du 3 
novembre 1945 portant réorgani.5ation du servioe du 
chiffre colonial >est complété comme suit: 

« Ces agents sont soumis RU régime de pension de 
la caisse de retraites de la Francc d'outre-mer. 

(t Toutefois, ceux d'entre eux provenant de l'an
cien cadre du chiffre Il l'administration central.. 
du ministère des colonies, qni étaient tributaires du 
régime général des pensions civiles de l'Etat il la 

'" 	 date de leur intégration dans le cadre général du 
servicc dq chiffre colonial, pourront, sur ~ur deman
de, fonnulée sans réserve par écrit dans le délai de 
six mois, ~tre maintenus sous le régime auquel ils 
étaient assujettis antérieurement». 

ART, 2. - Le point de départ du délai de six 
mois prévu à l'article précédent est la dale de pu
blication du présent décret. 

ART. 3. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre des finances, des affaires économiques 
et du plan, le secrétaire d'Etat au budget et le se
crétaire d'Etat il la présidence du conseil sont char
gés, chacun en ce, qui le concerne,' de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officie! 
de la République française. 

Fait Îl. Paris, le 24 80llt 1954. 
Pierre M..'NI>Ès-FRANCE. 

Par le président du conseil des ministres, ministre 
des affaires étrangères: 

Le ministre de la France d'Outre_Mer. 
, Robert BURON. 

Le ministre des finances, de. affaires 
économiques et tlJu Plan, 

Edgar FAURE, 
Le ",crétairo d'Etat à la présidence du conseil; 

Jean MASSON. 

Le secrétaire d'Etat au budget,
Henri ULVER. 

ACTES Dl: POUVOIR LOCAL 

C. f', T, 

ARRETE No 492bis-54fCFT. du 31 ma. 19,'H ~or
lfInt annulation des crédits restés sans emplo~ a la 
cldture de l'Exercice 195:1 du Bud(1,et Annexe de 
l'E;rploitalion du Chemin de Fer et .du Wharf .du
Togo. ' 	 " 

LE GoL'VERNEUR I>E LA FRANCE n'ÜtJTRB-MEa, 
OFPlCJ1U\ DE LA. U:alON n'UONNl'!Ull, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUlILIQUE AU TOGO 
VU le ~cret du 23 mar9 1921 déterminant les nttrilrutions 

et les pou voirs du ComrnisBnire de la République au Togo i 
Vu le" déc-ret du 3 janvier 1946 portant réorganîsation 

ad.ministratln du Territoire du TO'go et création d'8ssembl~ 
représentatives; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des eolonies et plus spécialement P article 21--1; 

Vu l'arrêté intermini"'«1riel du 2 iuillet 1923 instituant un 
J.'onds de Roulement, un Fonds de Renouvelle-ment et un Fond&
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de Réserye Spécial des Senices des Voies de pénétration et du 
wharf du Togo; 

Vu l'arrêté n" 199 du 10 septembre 1923 réglementant le fone
tionnement du Fonds de UenouveHementi 

Vu l'arrêté n'" 200 du 10 septembre 1923 réglementant le 
fonctionnement du Fonos de Roulement du Service des Voies de 
pénétration et du ~'hm:'f du Togo, moùiJié par l'arrêté n" 229 
du 29 avril 1931 et plir l'arrêté n" 262 du 24 mai 1932; 

Vu la Délibération fi" 53/A TT. du 4 dfetombre 1952 portant 
apPNbafion {lo budget anneXe de l'exploitation du chemin de 
fer et du whnrl du Togo pour l'exercice 1953; 

Vu les disponihilités budgétaires; 

ARRETE; 

ARTICLE PRE"IER. - Sont annulés au Budget 
Annexe de l'Exploitation_ du Chemin du fer et du 
;Wharf - Exercioo 1953 - les crédits restés salis 
emploi au 31 mai 1954: 

Chapitre 1 	 139.392 
1his 	 9.385.942. 
1 ter 	 11.886.963 
2 	 222.542 
2his 	 785.786 
2 tel' 	 14.706.807 
4 	 4.000.000 

'fotal ; 41.127.432 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 mai 19,54. 
L. PECnO(;x. 

Ancien. combattant. el victime., de la guerre 

'ARRETE No 823-5.f/AC. du 28 août 1954 acceptant 
de. subventions et rendant exécutoire le Budget 
primitif (exercice 1954\ du Comité L.ocal de. An_ 
ciens Combattants et Victimes de la Guerre du Togo 
et annulant l'arrêté antérieur constituant le Budget 
provisoire (exercice 1954). 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE n'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA. LÉGION D'nONrUttlR, 

(]o?dMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Préside;'t du Comité Local de. A.nciens Combattants 
du Togo .. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;: 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portaut réorganisation 
administrath'e du 'l'ertitoire du Togo et création d~assemblées 
représentativesj 

"Vu le décret n" 52~fi8 du 15 janvier 1952 instituant un (;0
mité Local des Aneicm: Comhattants et Vietimes d/:" la "Guene 
Etablissement pubUe d'Etat dans le Territoire du Togo; 

Vu l'arrêté nO 122~53/AC. du 27 ft!\'rier H)53, déterminant 
le!! forlDts du budget e-t des romptes: dn Comité Local des Anciens 
Combattants ('t Victimes de la Guerre du Togo; 

Vu la lettre n° 640/AC. du 6 mars 1954 par laquene le Seeré
taire Général de l'Office des Anci.ens Combattants et Viet!mes 
de la guerre de l'A.O.F. et du Togo notifie que l'Offiee Natio~ 
nal des Anciens Combattants et VictiUlt'~'i de la guerre a 'lIUri!lUé 
au Comité Local des, Anciens Combattants et Vietimes de la 
guerre du Togo une subvention de Deux Cent Mille }'rancs 
CFA; 

Vu le budget primitif (exerdœ 1954) du Comité Lo~al des 
Anciens Combattants et Vicdmes de la guerre du Togo arrêté 
par le HlIut~ Commissaire, &luvemenr C.én61'al de l'A.O.R, 

Président de J'Office des Ancien..~ Combattants et Victimes d~ 
la guerre de l'A~O.F. et du Togo en recettes et en dépenses à la. 
somme de Quatre Cent Mille Fl'anœ C.F.A.; 

Vu la décision nO 1775/D/AC. du 30 dkembrt> 1953 aeeor:.. 
.tant une subvention de Deu:t Cent Mille Franc!! au Comits. 
Local des Anciens Combattants du TORO; 

Vu l'arrêté n~ 916-53/AC. du 30 décembre 1953 acceptant 
une !iub\'ention et rendant provisoirement exécutoire le budget 
du Comité Local des Anciens Combattants et Vidimes de la 
guerre du Togo; 

ARRETE; 

ARTlCLE PREMIER. - Est rendu exécutoire le Bud_ 
get primitif (,exercice 1954) du Comité Local des. 
Ancien. Comhattants et Victimes ~ la Guerre du To
go, arrêté Cil ",,"ette. ct cn dépenses à la somme de 
quatre œnt mille franc. C.F.A., répartie comme· 
suit: 

Recettes: 
Chat>. 4. Prélèvement anticipé ")Ir 

l'exédent des ~eeettes des excl'dces anté
rieurs 

Chap. 5. - Suhvention de l'Office 
National pour le fonctionnement des ins
titutions et services . ' 200.000 irs.· 

Chap. 6. - Suhvention du Territoire 
pour le fonctionnement du Comité Lo
cal 200.000 ir.. 

Ch.p. 7. 
Art. 1er - Annuités, intérêts ct rem

hourseillents antidpés des secours rem
boursahles et prêts précédemment con
sentis \ 

Art. 2 - Recettes diverses 
Dépenses: 

Chal>. 1er• - Allocations aux Anciens 
Combattants en réédication 

Chap. 2. - Secours ordinaires et 
spéciaux 100.000 frs.. 

Cha:{>. 3. Allocations journalières 
aux familles d'Auciens combat~nts et 
victime. de la Guerre IlOspitalisés ou 
soigués à domicile pour des affections se 
rattachant à la guerre 

Chal>. 4. - Prêts individuels aux IIn_ 
ciens comhattants et victimes de la 
guerre 

Chap. 5. - Remploi des annuités ",t 
intél'èt. et des remboursements anticipés 
des prêts consentis 

Chap. 6. - Aides matérielles aux or
phelins de guerre et pupilles de la Na
tion: 

a) entretien 
bi appreu1Ïss"l\'l 
c) snrveillance médicale 
Chap. 7. 
Art. 1er - Traitement, salaires et in-I 

demnités du personnel du Comité Local. 200.000 frs_ 
Art. 2 - Service social . . • . . \ 
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Vu le décret du 3 iamder 1946 portant réorganisation 
aJ:ministratjye du Territoire du Tugo et création d'assernblée$ 
représentatives; 

Vu la loi n" 52-1322 du 15 décemhre 1952) instituant un 
Code du Trayait Outre~Mer et spécialement !\On article 110; 

Vu Parrèté n" 326-53;IT. du 16 mai 1953, in<;tituant une Com
mission Consultathe du Travail auprès de l'Inspecteur du Tra~ 
vail et des Lois Sociales du Togo; 

Vu ravis émis par )a Commission Consultati'\'c du Trayait en 
fia séance du 8 iuillet 1954; 

Sur la proposition de l'Inspecteur du Travail et des Lois 
Sociales; 

ARRETE: 

ARTlCLl:: PREMIER, Sont soumises aUX disposi
tions du pl'és\3nt arrêté,: toutes les entreprises qui 
s'établiront ou sont déjà, établies au Togo, quelles 
qu'en soient la nature (entreprise publiqu," ou privée, 
laïque ou reli~eu5c ft et l'importance fentreprise 
comprenant un ou plusieurs ét.:lblissClnents). 

Est considérée comlne étahlissenIeHt. toute entité 
d~une entreprise Ilormalemeut app(~lée à tenil' un 1"13

Kistre d'employeur distinct, sauf dérogations prévue:; 
Il l'article :J. 

ART. 2, - Toule personne qui se propose d'ouvrir 
une entreprise ou uu établissenlent occupant des tra
vailleurs au sens défini par l'article 1er du Code du 
Travail doit, avant Pouvertur1e, eu faire la déclara
tion 1t l'Inspe<:teur du Travail et des Lois Sociales 
du ressort. 

Sous réserve des di3positions de l'article 3 ci-après, 
cette déclaration comporte obligatoirement 10111<:. les 
indications prévues au, modèle annexé au présent 
arrêté et doit être établie en double exemplalre sur 
imprimés conformes à 00 modèle. 

Si l'entreprise comporte un établisse,ment unique 
et indépendant, la déclaration est faite par le chef 
d'entreprise. 

Si l'établissement relève d'une entreprise compor
tant d'autres établissements, la déclaration est faite 
par le cher d'établissement ou le chef d'entreprise. 

ART. 3. - Sont dispensées de la déclaration con
forme au Illodèle annexé au présent arrêté, les per
sonnes qui se prOpo5Cut d'ouvrir un établissement, 
classé dans une activités ci-après: 

Il) Professions libérales; 
h) Offices publics ct ministériels; 
c) Syndicats professÎollllels; 
d) Association .. de toute nalme; 
e) Etablissements publics ou privés de bienfal

unce; 
fi Se.'Viœs publics à baractère purement adrninis

tratil. 
Toutefois, l'emploveur est tenu de fournir avant 

ouvertur(' de l'étab(issement,, une déclaration som
maire en double exemplaire, conlporlant au minl
Ilium les ùtdications suivantes: 

10 ) Nom et adresse de l'employeur; 
20 ) Nature ct siège de l'activité exercée, éventuel

l~ment) autres lieux où s'cxeree l'activité déclarée} 

30 ) Nombre de salariés utilisés en distinguant, éven
tuellement, les bénéficiaires de la prime prévue à 
l'article 94 du Code du Travail. 

ART. 4. - Sont dispensées de toute déclaration, 
Les personnes qui se proposent d'uliliser exclusi-, 

vement les servbes de gens d06 mai30n ~ 
Les personnes qui se prOp03cnt d'ouvrir une enh'c

prise, utilisant exclusivement de- la main-d'œuvre fa
miliale no" salariée. 

ART. 5. - Tout chef d'une entreprise ou d'u11 
établissement, utilisant au Togo dis travailleurs, au 
sens défini par l'article 1er du Code du Travail, anté
rieurement à la date du pré,;cnt arrêté, doit, dans les 
deux mois suivant la publication dudit texte, four
nir fi l'Inspeetion du Travail et des Lois Sociales du 
ressort une déclaration cn double exemplaire, éta
blie, suivant le cas, conformément à l'artide 2 ou à 
l'article 3 d-dessus, 

ART. 6~ -. Une déclaration particulière doit en 
outre être faite dans les mêmes formes dans les CU3, 

suivants: 
a~ Ce3sation complète d'aeUvité, prévue pour six 

mois au moins; 
bi Réouv<lrture de l'établisscment, dont la fer

meture était prévue pour six mois au moins; 
c) Cession de l'établissement ou de l'entreprise; 
d) Changement de son statut juridique; 
c) Transfert de son elnplacement; 
f) Changement d'activité. 
La déclaration est faite, si possible, préalablement 

li l'événement qui la motivée, au plus tard un moi~ 
après. 

AIrr. 7. - Les déclarations prévues au présent 
arrêté sont; soit expédiées en rceommandé, le récé
pissé de la poste faisant foi de la date d'expédition, 
soi! remises contre récépissé li l'Inspection du Travail 
et des Lois Socialcs du ressort. 

Les imprimés nécessaires il l:établissement de ces 
déclarations sont tenus à la disposition des intéressés, 
à l'Inspection du Travail et des Lois Sodales li Lomé, 
aux Bureaux des Cercles et il la Cbambrc de Com
merce. 

ART, 8 -,. ù,s auteurs d'infractions au présent 
arrêté sont punis conformément auX dispositions de 
l'article 222 du Code du Travail outre-mer. 

ART. 9. Lc Prol'ureur de la République aU Togo, 
l'Inspecteur du Travail et des Lois Sociales du Tog(} 
sont chargés} chacun en ee qui le concerne, de l'exé
cution du présent arrêté qui sera enrei!:Îstré, pu
blié au Journal Officiel du Togo et communiqué 
partout où besoin 5Cra~ 

Lomé, le :] septembre 1954. 

Pour le Cornmiuaire de la 'République au, Togo, 
et par délégation 

Le Secrétaire Général. tf1.i, 
J. BfRARD_ 
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Nu d'identiûc.adoft de l'entreprise1 i 111_·1 L.L....! ") (3).."hOt u 
U.. 

1 j 
ToérrÎto,re : NO d,',identU'icatiOQ de ",h.bJiuemcot 

(0' ,h) «)
Cerde, régian ou province: ' ._.1_1 

(pari;' ••"ri.... It"nh a l'IIIII"lio. du , ... nil 01 du loi...ci....) 

• 

DÉCLARATION D'ÉTABLlSSEl\ŒNT 
(Il ..ataoD d'uue déola...aUoD poUl" chaque 6tablt••elD.D~ d'uae m6IDe eat.repl"l.e) 

(à remplir par /'emp/vyeur) 

,Ot.jet de la dk:laration : ,.- .. __.............. ,'"'"" ... __ 

(1. Ol.lt'erbtre. _ 1. R,j,()'''''l!irtuMII. _ 3. Clulu,emeat d'ezploiiaut, _ 4, TrnOlifert. _ 5. Cbani.ment d'ac:tivit'. - ,. Ch.ag.ment de statat juridiqllc.. _ 

7. ecu.tion d'ac:thdU. - •• Première d6e.1a!'"tiull). 

PARTIE A REMPLIR POUR TOUT tTAl:IlISSUIEHT 

- Qualité du Chef de l'établissement: 
(Propriétaire, f'raut s.lari~ 01,1 gêr.et hbre, direCI4tQt appuÎlu'. chef de chauder. ete.) 

1 T ' , 

. , ~::l~~Ir~é:i~~·~~'~·~~~i~~~":'·""''''''''''·' 
Aèresse d. "établissement. SubdivisiQn ou district: ,.. .. ....." , ..... , .. ' 

rVille (et ou commune). village ou lieudit: 

\ Voie et n(l: . _______________ , ..... 

,- l':étahliiSement est-il f>ermanent~ s.aisonnirr ou occasionnel: "'" 

Oénomination -conunelldale : _ __ ______ ............ _
..n",,,."." •••••••.. .« _ ••••• ...................." 


Activité pTindpale Téelle de rétablissement: 
(à l·~l:duti.,n de toute actÎvit6 statutaire DOU *lfectlvc). 

Activités secondaires -de l'ê'tablissemel1t : 

.. Nombre total des travAilleurs employés dans ltétablis$ement: .____ ........ 

, ~ travailleurs permanents , 

f t.ravailleurs occasionnels . 
',1 dont 
, (travailleurs'ne bénéfidant pas des indemnités de Part. 94 dn Code du travaiL". ,t _ , 

travailleurs européens. • • . . . . • . • . . • • . • • . • • .o.... 

t Date d'ouverture de ;rétabliHement : . ___-.-__...._.___._...______._._........_.~,_..._.___~_._ 
(, _"> ' , . 

U 

n 

'" 
L.u 
(n 

Un 

D'II. Y 

lIat.. f " , 

--1-.,.L-~ ...~I11-,:-.,..I-1:-.I..-l 
i'" At4. "ra~. 2· lU. ,.... 

--l.....!.-l....L..-II'L...L..L1-1....J._, 
1 

:IIT,T. 

u ,.." 
u' 

\, T,l.l. 

:...LI 

f 
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Ile rie. inRlire dan. eeh colennl.PARTIE A REMPLIR SI L'ENTREPRISE NE COMPORTE 

QUE lE SEUL ETABLISSEMENT DECLARE 


Nom ou raison sociale (en tOUte. lettru) : ... L ............. . 

1 1 1 

Forme juridique: ..................----.... . ~ 

U 
',J~ 

U
(Propriété illdividuel1<e, lIociété (t) «P. ete.) 

S·il s'agit d'une société, capital social (2) : dont montant libéré (2) :< 

PARTIE A REMPLIR UNIQUEMENT SI L'ETABLISSEMENT DECLARE FAIT PARTIE 

D'UNE ENTREPRISE CQMPORTANT PLUSIEURS ETABLISSEMENTS 


! LINom de J'entrepreneur 01:l raison sodale de l'entreprise (ea tOI.l'•• lettre.): 

L 1 1 

1 1 L1 
(0) 

1Territoire: ...---....... -.... -__........._. __.____..__............ . 
 W 
la} 

< lCercle, région, province ou département: 1 1
Adresse du s,ège de JSubdivision, district ou commune: <l'entreprise 

(1 )t~::: <:: :: commUne),~illag.OuHeudit: «<.«««« •••••••••• < '«« •• Il 1 1 
j~' hl, p,ln. !- hl. pl.at. 

Activité prindpale réelle de l'entreprise: _ U U 
(ll·...:elusion de toute ac:ti"ïté statutaire nun eifective). t.a, "... 

S-il s'agit d'une société. capital social (2) : ----. dont montant libéré (2) : 

Terdtoire: 

Cercle, région ou provinc7: 
Adresse de l'établissement 
principal dans le territoire Subdivision ou district t 

Nombre d'étabhssements de l'entrepri.e dans le 

(Les répcm$u i c:e, question*, •• lIont • : 1terrÎto/re : f~oblig:uo1UI 'IiI<! al l\hablis5erUcDt~ objet de(fil aon daDa te gtoupe do t~"itot',u:) 
la déclAtr.tioD, est _4.tllbliueMiitnt .îtge .. ou. 
.. 4.tabli,u!ment principal danl Je r~r,;tvire l> ' 

Nombre d'établissements de l'entreprise hors du LUJI sem alon compté dan .Ie oombre mdiqné). 

lerdthire .. 

Forme juridique de l'entreprise à laquelle appartient J'établissement: UJ 
,.~.(Eatt1:!p"he individuelh. société {1}. régie. etc). 

Date: 
Siglt4tUH! ,'. 

(1) PréeÎ$er la forme de la Société. 
(2) Préciser l'unité monétaire- utilisée. 
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F.cla d._ soutien 

:ARRETE No 835-54/AE. du 2 septemùre 1954,!'Om
piétant l'arr~té n" 85-54/AE. du 22 janvier 1954 
fixant te .• dépenses du Fonth de Soutien et d'Equi
,pement de la Producf4cm Locale pour l'an"ée 1954. 

,LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE n'OUTRE-MER, 

OF1!'lCl1!lR DK LA. LtnlON D'BONNEt/B, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 


Vu le dOOret du 23 mars 1921 déterminant les attributioll& 
~t les pouyoin du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 ja-nvier 1946 portant réorganisation 
.administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
orepr&entati'\'e&: 

Vu l'arreté n" 883-49/AE. du 31 octobre 1949 crémt le 
:Fonde de Soutien et d'Equipement de la Production Lowe; 

Vu l'Arrêté n° 738-:il/AE. du 17 octobre 1951 créant de. Comi
tés de Gestion pour les différentes sections du Fond!! de Soutien 
'ct d'Equipement de la Producti(}u f.lOcale et en fixant la eompo~ 
Bition et 161 attributions; 

Vu l'arrêté nt. 85-54/AE. du 22 janvier 1954 fixant les 
dépenses du Fonds de Soutien et d'Equipement de la Produetion 
Locale ponr l'année 1954; 

Vu. l'Etat des sommes disponibles an Fonds de Soutien et 
.-l'Equipement de la Produclion Locale à la date du présent 
àrrêté; 

Vu 1e procès-\'erbal des délibérations des Comités de Gœ~ 
tion du Fonds de Soutien et d'Equipement de la Production 
'Locale réunis il Lomé Je 27 aollt 1954; 

ARRETE : 

ARTICLE PREMIER. - Le montant des dépenses d~ 
ta Section 1 (Cacao) du Fonds de Soutien et d'F..quipe
ment de la Production Locale fixées par arrêté nO 
:85-54/ AR susvisé est augmenté de Treize Millions 
Cent Cinquante Mille Francs C..F.A (1:U50.000 francs 
'C.F .A.) répartis comme suit, 

2

Art. 1eT. - Actions phytosanitaires 
dans les cacaoyères: 

1°) - Achat de produits antiparasi
1aires . . . . . . . . . . 200.000 frs. 

0 ) Salaire. outillage et frais de trans
port des équipes phytosanitaires: 

a) du Cercle de Klouto . . • 350.000 
b) du Gerele d'Atakpamé . 450.000 

Art. 2. - Amélioration du .réseau rou
tier d'évacuation du cacao dans le Cer
de de Klouto (route PaUmé.Frontière) 3.500.000

Art. 3. - Amélioration du réseau rou
tier d'évacuation du cacao dans le Cerele 
d'Atakpamé : 

10) - Route Chra-Ahyto . • . 2.000.000 
20 ) - R~utes de l'Ak.ROIIso 6.000.000 

Art. 4. - ExtensÎ,on de la ligne té
léphonique desservant la zone. cacaoyère. 
du Cercle d'Atakpamé (Badpu-Tom~bé) 500.000

Art. 7. - (Opération nouvelle) Dis

tribution aux producteurs, par le Service 

de l '~riculture, de brocbures Sur la cul
ture et la préparation du cacao .. 150.000 

ART. 2. Le montant des dépenses de la 
la Section II (QU'E) du Fonds de Soutien et d'Equi
pement de la Pr·oduction Locale fixées par arrêté nO 
85-54/AE. susvisé est augmenté de Thluze millions 
huit cent cinquante mille francs C.F.A. (12.8.'i0.OOO 
francs C.F.A.) répartis comme suit: 

Article premier. - Actions phytosani
taires dans les caféières: . • 


20 ) - Salairesl outillage et transport 

des équipes phytosanitaires: 


c) - du Cercle du Klouto 500.000 frs. 

30 ) - Achat de produits antiparasi
taires et d'engrais . ., ... 2.350.000

Art. 2. - Primes d'encoura!l;ement Il 
la plantation . . . . . . . . . . 2.000.000

Art. 4. - installation d'une usine pi
lote de eonditiOImement à Lomé . . 1.000.000

Art. 5. - Travaux de reboisement et 

de conservation des sols dans la zone 

propice au café: 


10 ) - Personnel 500.000 

Art. 6. - Amélioration du réseau rou
tier d'évacuation du café dans le Cercle 
de Klouto (rout""du plateau de Dayes) 2.000.000-, 

Art. 7. - Amélioration du réseau rou
tier d'évacuation du café dans le Cercle 
d'Atakpamé (route d'Ounabé) 4.000.000 -., 

Art. 10. - (Opération nouvelle) Pro
pagande auprès des torréfacteurs en fa
veur de la proouction togolaise de 9'fé. 


Exécution ~ Chef du Service des 

Affaires Economiques CIl. liaison avec,la 

Chambre de Commerce: 


Crédits attectés; 500.000 frs. 

ART. 3. - L 'emploi des crédits supplémentaires, 
d-dessus affectés s'effectuera dans les conditions fi 
xées ~r les articles septième ct huitième de l'arrêté 
n" 8a.54/AE. susvisé. 

ART. 4. - Le présent unIté sera enregistré, com-. 
, muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 septembre 1954. 

Pour le Commissaire de la RéPublique,au Togo. 
et -par délégation 

Le. Secrétaire Géuérat "lNi 
J. BtBA.RD. 
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Plaa qua4rlcDnal 

ARRETE No 841-54/AE. du 4 .eptembre 1954 ren
dant exécuto;re la délibération nO 4-CP lA TI. por
tant approbation du programme d'emplo. des cré_ 
di.t. de. kz tranche 1954-1955 du Plan Quadriennal. 

LE GoUVUNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

D'l-P'lCl:&l\ DE LA. 1.1~mOlf n'nOeU(Eva" 


COMMISSAIRE DE LA RÉPCDLIQl'E AU TOGO 


VU le décret du 23 mars 1921 détermÎnant les: attribution. 
et les pouvoirs do. Commissai:re de la République /lU Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
administratiw du: Territoire du ,Togo et oréatiôn d'Asscmbléea 
.-ep~eDtativeJJ; 

Vu la loi du 30 avril 1946 tendant à l'établissement, au 
finançement et à l'exécution des plans d'équipement et de déve_ 
loppement des Territoires l'Cle\'lmt du ministère de la Franee 
d'Outre-Mer; 

Vu le décret du 3 juin 1949 relatif au mode d j établÎssement 
):t il la procédure d'ex&;ution des programmes tenda..nt à la réo1i
"lion des plan8 d'équipement et de dé,,'cloppement de la ~oi du 
3() avril 1946; 

Vu l'arrêté n* 763.S4/AE!PIan du 28 juiUet 1954 rendant 
exkutoire le programme d~emploi des crédits de la tranc)lc 
FIDES 1953~1954 du budget du Togo (programmes nouveau.) 
reportés sur l'exercice 1954.1955; 

Vu la résolution du Comité DirectEur du FIDES en date du 
3 ao'llt 1954 donnant un avis iavorahle au programme du Togo 
tranche 1954.1955 (nouveau plan quad,riennal); 

Vu la délibération n'" 4.CP/ATT. du 4: ,septembre ,1954:; 

ARRETE:· 

MTlCLE PREMIER. - Est rendue exécutGire au 
Togo la délibératioD nO 4-CP/ATT. du 4 septGmbre 
1954 approuvant la tranche d'exécution 1954-1955 du 

Plan du Tog<l arrêté il 286,5 Millions de francs 
C.F.A. (Deux Cent Quatre Vingt-Six Millions Cinq 
Cent Mille Franc,jj) en autorisationsd'engagementcom~ 
plémentaires ou nouvelles et il 390,8 MilIi<lns de 
francs C.F.A. (Trois Cen t Quatre Vingt-Dlx Mil
lions Huit Cent "'lille Francs) en crédits de paiement 
comp1émentaires ou nouveaux. 

ART. 2. - Ces autorisations d'engagement et cré'" 
dits de paiement s'ajoutent li ceux repris il compter 
du 1er jnillet 1954 suivant arrêté nO 763-5#AE. du 
28 juillet 1954 susvisé pour constituer le budget 
1954-1955 du Plan du Togo (progtammes nouw8ux} 
arrêté à Six Cent Douze Millions Quatre Cent Soi
xante Dix MUle Fran<lS C.F.A. (612.470.000 fr•. C1<'A) 
cu autorisations d'engagement et à Quatre Cent Cin" 
quante Deux Millions Trois Cent Quarante Mille Deux 
Cent Soixante Six Francs C.l<'.A. (452.340.266 frs 
CJ"-A.) en crédits de paiement. 

ART. 3. - La dotation nouvelle de 20 Millions. 
inscrite au chapitre 1011 art. 2 est bloquée jusqu'à 
décision administrative u1térieure. 

La dotation ancienne de 7 Millions inscrite a.., 
chapitre 1010 art. 2 demeure bloquéc dans les mê
mes conditions. 

MT. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, com
mWliqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 septembre 1954. 
Le Secrétaire Généra! f1.~ 

chargé de ['exPédition de. affaires) 
J. BÉRARD. 

JRANCHE 1954-1955 - PROGRAMME 1953-1957TOGO 
Récapitulation générale par Chapitre 

Autorisations d"engagement 
Crédits de paiemenl.(en Francs C,F.A.)(en Millions de francs) -

11954-1955 i 

~ ...~._._.__._.__..__.~ 

Reportés COIIlpldm,olli...Anté
rieures Total de la tranche el 

i 
1 

1953-1954 nouVeaux 

i i 

88,97 1 59,5 i1~47 17,452.511 112.300,000 1 129.752,511 

Désignation 

Production aj(l'icole , , 

Eaux et ForNs . 21,5 
Eleva!\" 1,5· Chemin de Fer , 35· Route, et Ponts . 90 
Ports . . . . -
· 
Transmissions , , 9 
Santé . , . 50 
Travaux urbains et ruraux .130 

Total général . ,· ,325,97 
.~ 

18,5 

13,5 ' 15 

- 1. 3-1) 

30 !120 

53 153 

12 21
i 

,65
I:~~ ,, 

'115 
,-_.._-

1286,5 1612,47 
- . 

, 

.. .._-_.~ 

TalaI 
tranche 

1954·1955 
i 

3.800.161 30.000.000 33.800.161 
958.38:) 10.500.000 1 11.453.385 

18.795.001 12.000.000 30.795.001 
bO.OOO.OOO 72.848.20412.848.204 
53.000.000- 53.000.000 

1.113.994 10.000.000 11.113.994 
43.000.000 43.000.000-
60.000.0006.572.010 66.572.010 

--...--._..  --~...-- .._~.--~.-
61.540.266 452.340.266390.800.000 

. ,. 
! 

,i 

'" .::." 
'a.. 
-= U 

,1002 
10t14 
1005 
1010 
1011 
,1012 
.1016 
1019 
10'22 

1 
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Répartition par Secteurs d'Activité. 

- -~ 

. 
Désignation 

Autorisations d'engagement 
(en millions de francs) 

~ . 

i ! 

1, 

~-

Crédits de paiement (en Francs C.F.A.) 
~"..--  ~~--_..-~-~-~~~~_.. -

Reportés 1 CornplemtnLdïret 
1 

Total 
de la tranChel et tranche 

1953~1954 nouveaux i 1954·1955 

Proouetion . . 
'Infrastructure . . 
Equipements sociaux 

TQtal /1:énéral 

: 1 

· 111,97 i 91,5 
229 ~ · 134 1 95 

· 80 100 
-~~-~-+--

1 
203,47 
180 .-\ ~ ~~  - 

· 325,97 .286,5 614,47 

1

22.211.057 152.800.000 175.011.057 
32.;:57.199 135.000.000 167,757.199 
6.572.010 

~-~ ~ ~~~~~--
103.000.000 : ro9.572.010 

- 
61.540.266 390.800.000 

i 
452.340.266 

--_.-- - --_.-- _.-- _.." ~. 
-_.-

: 
19.5·IS.. , m"", i 1954-19~5 

_. _M !. > ___" __ 

TRANCHE 1954-195.~ 

Economie Rurole 

'" 
~ '" ...!: Ü """

'0. '" Désignation-
'" ..-

~ 

.c" «- '" u c.. '" 

~u~ori8alillll$ d'en,sgeme:11 

( Hl mil:ions de franu ) 

Anté. I~ 1954 1 
. 1955 Tnt,>!1fleures, 

Crédits de paiement 

(cn francs C. F. A • 

Hoporl!, !CDmplirolULoilO" T ota 1 

de !a ~ran.:he , et trantht'
i 

--'-I-~-------I---I--,'--
1002 PROD"CC'l'lON A~B.ICOL1<.: ! 

1 Arochides 1 

1 Encadrement. 1,78 . 2.22 1 4 1.000.000 2.000.000 3.000.000 
2 
3 

4 

Matériel 1,62 1 5:04 1,6,66 
Vul/1:arisatiQn. fourniture de 5e i . 

men"". .'. . . . . . . 8,60 i 3,74 112,34 
Station désinsectisation de Lomé ~_I~..--=-_'_20 _ ... 

810.000! 4.800.000 5.610.000, 
1 

2.664.929 i 8.20Q.OOO, 10.864.929 
-  ,20.000.000 20.000.000 

To~al art~c1e 1er . . • . 'J32 111 143 -4A74.929li5.000'(j()() 139.4~4.929 

PRODUCTION AGRICOLE 

Coton 

Topographie 2,27 ,O,8Q 3,07 366.8261 2.000.000 2.366.826 
Encadrement 2,78 [' 4,33 7,11 1.950.311 3 . .100.000 5.450.311 
Constructions .' 15 1.1 3.70'2.698: 7.000.000 10:702.698 
Matériel 3,97 ~ 4,44 '8,41 545.000 1 4.!!O0'000 4,~45.000
Celltre de multiplication 3,66 1 0,84 ; 4,50 - 1 1.,,00.000 i 1.,,00.000 
G)lonisation 
Vul(!;arisation 

•. 5,19 
3 

'13,49 18,68 
i 3,6() 6,60 

~~.; '-,_ ..__. 

2.166.70016.300.000 118.466.700 
600.000 Il 6.000.000 6.600.000 

. ..~- .. ~-- --~.~ - ... -~~-
Total Artide 2 . . 35,87 127,50 63,37 9.331.535140.300.000; 49.631.53.1 

Palmwr à huùe 

F21cadrement 
Con3tructions 
Matériel • . . . 
Aménag. palmeraie 
En!{fais . . . 
Pépinières 

Total Article 3 

1,70 0,70 1 2,40 1.158.297, " 1.000.000 l' 2.158.297 
,2,06 ; 2,06 - -
8,84 7,94 10,90 - 900.000, 900.000 
1,  4,30 ,,5,30 1.000.0I,!0 1 4.300.000 \' 5.300·900 

. 1i - 1 ~,-! 4.2~0, _ 800.000 _ 804.250 

. - 5,  G,-; -, .).000.000, ".000.000 

_. il4,60- ---=-114;--60-12.162.547 :12.000.000\"14:162 . .147 
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lul"i"li,,, d'I.gag,m'RI Crédits de payement 
(.n lIIilli... d. Ira... ) (en Francs C. P. A.)'" ~ ~ Tf'",s.-

., 
~ 

Désignation-~ '" 
. À.pOlII. !Compllm,nllim 

u 
1 

~.t: Anlé· 1954 r.lal'" « " d. l, I,..,b. alTotal! c..'" rieures 1955 I..noh. 1914·1955 
__,__i_ Im.lou ""',.m1 

.1002 PRODt:CTlm, AGRICOLE ,--1---
1Riz4 

Encadrement . . ,l,lib1 :2,01 3.000.000 . 1 3.000.0003.69 
Matériel . 0,712 3,19 3.900.000 39000003,90
Amén.,;_ plaines et thalwegs. 4,11 0,803 Ù83:5OO4,91 1.483.500 3.1oo-îlOO 

Total Article 4 	 6,50 6,- 1 12,50 1.483.500 10.000.000 11.483.500 

5 1 

1 
2 
3 
4 

Calé 

Encadrement . 
Matériel 
Pépinières 
Proteetion phytosanitaire 

Total Article 5 

1 

1 - 1.ooo.j 1.000.000 
0,90 - 900.000 1· 900.000 

12, - 12.000.000 12.000.000 
1,10 - 1.100.000: 1.100.000 

l 
'· :l5, ..... · '---15.000.000: 15.000.000 

i 

Total Chapitre 1002 . 88,97 59,50 148,47 17.452.511 112.300.000 ~29.752.511 
~ , ! 

i 

. F..AUX ET FORÊTS 

1 Reboisement .. . 
2 Conservation des sols 

fotal Chapitre 1004 

12,37 - 1 12,37 
.. 9,1~_ 18,50_ 27,6~_ 

1

21,50 18,5C i 40,

1 

1.800.161 9.000.000 10.600.161 
2.000.000 21.000.000 23.000.000 

",.----_.._~ 

3.800.16130.000.000 33.800.161: 

1005 

1 
2 

! 
Total éconoruie rurale 111,9791,50 ,203,47 

!1 

1010 CHEMxr, DE FER 

1 Etudes prolongement voie Ané
cho-froutière du Dahomey . 7,- - 7, 

2 

1 1 

22.211.057 :152.&00.0001 175.011.057 

1 1 

i 

7.000.000  7.000.000 
Substitution du rail . . . . bloqués - bloqués 

28.- - 28,
I-~-···~-;- ~_.. ---~.~-

Total Chapitre 1010 .' . 35,- - 35,-:-

Protection sanitaire 1 1,50 17,50 
Amélioration du bétail 

. ~. 6,1· 

. -1,0013,50-'Total Chapitre 1005 

9, 
6, 

15,

1 

958.385 	 7.000.000· 7.958.385 
- 3.500.000 3.500.0001 

ii58.385j1O.500.000: '10.458.385

11.795.001 12.000.000 .. 23.795.001 

.... _._. ..~ 

18.795.001 12.000.000 13(I.795.001~ 
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'" .. 
:;" 
'ô. ] " ..
oC " ...: u 

1 '" Aul<!,iulion. d'Ingeg.m.., Crédits de paiement
oC " i (80 million. d. Fran,,) .. 0. (en Francs C. F. A.) 
~ '" Désignation 

Replll!! l,cemPllmIDlli,nl Tot.l ... Anté· 19541 " Total •• Ia I,.••h. al trancbeIl! rieures 1955 c....,aux1850-1955 , 1954-1955-----1----------1---1 ---:---1 
1BOITTES ET PO~TS 

1 Matériel Génie Civil · 24,60 , 24,60 1.826.71.2 14.540.000 16.366.712 
2 Route Blitta-Hte-Volt" . . 33,70 20,- 53,70 3.666,132,24.700.000 28.366.132lRoutes de desserte de3 la pro- l'

duction: 
Réseau Est Mono · 31,70 ! - Il 31,70 7.355.360115.000.000,1,1 "22.355.360 
Réseau arachide .10,- 10,- - 5.760.0001 5.760.0001 ~ 9o,~~!30,__-ji20,-___- i2.848.204160.000-.000-i72-.84-8~-20-4-'·Total Chapitre 1011 · 

1012 PORTS MARITiMES 

1 Extension et équipement du 

Wharf de Lomé . . 


Total Chapitre 1012 

1016 TIu:SSMlSSIONS 

2• Réfection de liA"'es . __9__ :~12___:_2:-1__1_""""1".000..., 11.11'''' 
Total Chapitre 1016 . 9.1.2 1.113.994 10.000.000 11.113.994pl 

1 

T otat Infrastructure . 134 195 229 1~2.757 ..1991135,OOO,OOO 1167,757.199 
.~'- - , 

1019 1 SANTÉ 1 / 1 11 
Hôpital de Lomé , 501 - 50 :30.000.000 1 30.000.000 
Lutte anti-paludique . . , 

L 
2 
3 

4 4 1 2.000.000 i 2.000.000 
Maternité urbaine de Lomé 

-
Il 1 

1 11 :11.000.000 111.000.000 ----, - ---1----'-1-'--50 15, 65Total Chapitre 1019 - :43.oo0'00? 43.000.000 
1 1 ,- ..

10';!2/ 1 Travaux urbains et ruraux , 1 : 

1 Hydraulique rurale , ,. 30 1 - 30 6.572.010 20.000.000 26.57'2.010 

2 Adduction .d'eau d'Atakpamé - .. 85 . _ 85 1 - 40.000.000 40.000.000 


_" .'l'0tal Chapitre 1022 ' .. , 30 1 85--.-luSI6.j72.()ÎO iiO.ooo.ixlo 66.572.010

_..lJ Total Equipements" SOcia:.l80 1100 !180 6.572.010~03.000.000 109.572.010 • 

DELIBBEATION No 4 CP/ATT. afrProuvant le pro
jet de tranche d'exécution 1954~1955 du ,Plan du 
Togo. ' 

La Commission Permaneute de l'Assemblée 
Territoriale du.Togo 

Vu le déeret du :i jam-ler 19-i6 portant réorganisation admi
nistrati,'c du territoire du Togo; 

Vu le dél"ret du 25 odobre 1946 portant création d'une 
Assemblée 'Représentative au Togo; 

Vu la loi du 30 avril 1946\, tendant li llétabHssement, ad 
financclIlt':nt ct à l'exécution des plans d'équipement et de 
développement des Territoires relevant du Ministère de la 
France d'outre~mer; 

Vu le décret du 3 juin 1!H9 relatif aU mode d'établissement 
et à la procédure d'exécution des progt'Iuvmes tendant à la 
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réalisation des plaru d'équipement et de développement de la 
loi du 30 800:t 1946; 

, Vu la délibération n· 371ATf. approuvant le proiet de 
tranehe d'exécuti.on 1954M1955 du Plan Quadriennal du TOgQ 
en date du 24 avril 1954; 

Vu la délibération n° 30/A'IT. du 24 avril 1954 de l'Assem~ 
blée Territoriale du Togo habilitant sa Commission Permanente 
~ délibérer dans certaines limÎ tes sur les modifications apl?or~ 
1ées par le Comité Directeur du FIDES. au projet de tranche 
p,'exéeution approuvé par délibération nQ 3?fATT. susvisée; 

Vu le _rapport de preS("ntatiOn n~ 43 AD/AEfPlan. du 26 
30\)t 1954 du Commissaire de la République au Togo sur les 
modifications que le Comité Directeur du FIDES juge néc.es
saire d'apporter au projet précité; 

A adopté dans sa séanee du 4 septembre 1954, les dispositions 
dont la teneue suit: 

ARTICLE PREMIER. - Sont approuvées les modifica
tions apportées .par le Comité Directeur du ,FIDES 
!au projet de tranche d'exé;eution de la tranche 1954
1955 du Plan du TOgQ(programmes nouveaux) objet 
~e la délibération nO :17/ATI. ~u 24 avril 1954 et, 
'Par voie de conséquence, la tranche d'exécution 1954_ 
55 du Plan du To!lJo, ci-annexée, arrêtée à 286,5 
Millions (Deux Cent Quatre Vingt-Six I\Iillions Cinq 
,(:ent Mille) en autorisations d'engagement ,comulé
mentaire; ou nouvelles et 390,8 Millions (T~ois, Ceot 
,Quatre Vingt Dix Millions Huit Cent Millel en crédits 
de paiement complémentaires .ou nouveaux. 

ART. 2. :- Sont approuvi;s le bloquage de la 
dotation nou velle de 20 Millions inscrite au, chapitre 
,1011 art. 2 et le maintien du bloquage de .la dota. 
tion ancienne de 7 Millions inscrite au .chapitre 1010 
art. 2; jusqu'à MoisÎon administrative ultérieure. 

Fait et délibéré en séance publiquc .à Lomé, ,le 
4 septembre 1954. 

Le Président de la Commission 
Permanente de L'A.T.T. 

P. MALAzouÉ. 
Le Secrétaire: 

Lazarus LAWSON; 

Poetea et tilicommulIÎcatl.na 

'ARRETI::; No 843-54fP.T.T. du 6 septembre 1954 
fixant les règlements .et les .conditions techni'Lues 
applicables aux installations d'abonné., reliés au 
J1.éseau téléphoniques public réalisées et. entretenues 
'par l'Industrie privée. 

LE GoUVERNELIl nE LA FRANCE n'OCTRE.MER, 

OFI'ICl'Ba DB u. L:ÉOION D'BoNIlEUa, 

'COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQl:E At: TOGO 

Vu le déeret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
~ les pouvoies du Comm~ire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3. janyi.er 1946 portant réorganisatiOll 
udministeatlve du territoire du Togo ct création d'asSemblées 
représentntives~ 

Vu la loi dlh 2 et 6 m!ai 1837 et le décret loi du 27 décem
bee 1851 sur le Monopole Télégraphique; 

Vu l'a"VÎS du Conseil d'Etat en date du 30 mai 1890 portant 
dérogation pae interprétation des lois sur le Monopole en 
na1ure d'installations' téléphoniques intéreasées; 

Vu le décret du 30 déœmbre 1912 sur le régime iinancier 
des Territoires dloutre-mee et les textes, suOOéquents; 

Vu l'arrêté n" 986fP.T.T. du 23 décembre 1946 portant 
organisation du Seniee TéJép~alÛque au Togo; 

Vu l'arrêté n" 859~51/P.T~T. du 3 d6f'A!tmbre 1951 rendant 
ex~utoire la délibéeation n Q 32/ABT. portant rétunénagement 
des tax es téléphoniques intérieures'; 

Sur la peoposition du Chef du Senice des Postes et Télé
eommunicatio'ns du Togo; 

ARRETE: 

TITRE PRE"I1ER 
Dispositions générales 

ARTICLE PREMIER. - Les installations téléphoniques 
reliées au Réseau du Serviee des Postes. et. Télécom
municatious du Togo peuvent être .réalisées .~ans 
les conditions fixées par le présen t arrêté par un ins
tallateur privé agréé par le Chef du Service .des 
Postes et Télécommunications. 

ART. 2. - Les tarifs applicables aux installations 
effectuées par l'industrie privée sont les suivants: 

a) lignes principales: l'abonné {laie .les tarifs .nor
maux concernant les ,parts contributives, .Jes redo
vanees ,d'abonnement, les taxes de. raccordement le 
cas échéant. 

b) lignes supplémentaires: l'abonné paie )es tarifs 
normaux fixés pour les redevanccs d'abonnement 
et le ,droit d'usage le cas, échéant. 

ART, :1. - Le Service des Postes et T<!lécommuni
cations décline toute responsabilité en cc qui, con
cerne les frais qui pourraient _être ultérieurernen t 
occasionnés à l'abonné, consécutivement à une modi
fication du réseau urbain ireulplacement d'"un .. 111UI

tiplc à batterie centrale par un commutateur. anl,o
lnatique: d'un réseau à battel'Ïe .focale l'ar un réseau 
à batterie centrale, etc... ). 

TITRE II ' 

Agré'ment des matériel.< 

ART. 4. - L'agrément d'un matériel suseeptible 
d'être installé et entretenu. par l'industrie privée est 
demandé par le constructenr du matériel ou son 
Représentant .local dûment mandaté, 

Un constructeur ne peut faire ,agréer qu'nn ,seul 
type d'installation d'une catégorie déterminée. Si 
un constructeur désire .substituer un nouveau, Ime 
d'installation à un .type précédemment agréé" cette 
substitution ne pourra être prise en considération que 
s'il en ,résulte un progrès au point de vue. technique 
ou économi{luc~ 

ART. 5. Le matériel présenté devra obligatoire
ment être d'un type déjà agréé par l'Administration 
Métropolitaine des,Postes, T élégrapnes ,et Téléphonesl 

http:janyi.er
http:tilicommulI�catl.na
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Il devra être soumis ,au contrôle en usine ,uar le 
Service des Recherche~ et Contrôle, technique dei; 
Postes, Télégraphes ct Téléphones, ct porter le poin
çon de cet oI'/l;anisme. 

ART. 6. - Chaque demande doit être présentée au 
Cher du Service des Postes et Téléoommunieations 
du Territoire. Elle devra ,être accompagnéc d'une 
description en deux exemplaires aussi complète .que 
possible de l'installation, envisagée .et comportant en 
particulier : 

- l'indication du domaine d'emploi et de ,la capa
cité de l'installation, 

une notiee d'exploitatiou, 
- les schémas de principe avec notice, explicative 

de fonctionnement, 
- les sehémas électriques (schémas de, câblage); 
- les photogràphies du poste d'opérateur et 'des 

postes supplémentaires (présentation extérieure etdis
position interne des' organes), 

les caractéristiques,et spécifications du, maté
riel employé, 

- la copie certifiée conforme, de la décision de 
l'Administration Métropolitaine des Postes, Télégra
phes et Téléphones autorisant .l'agrément de ce ma
tériel. 

Le nombre de types d'installations, est limité. 

ART. 7. - Lorsqu'une suite favorable est donnée 
à la demande, le eonstructeur ou son représentant 
adresse à la Direction des Postes et Télécommunica
tions (Service Téléphonique) dix exemplaires sUl'plé
mentaires de la documentation mentionnée li l'artiCle, 
5 ci -dessus. 

ART. 8. - En idehors des au.torisations à titre géné
ral réjJ;lementéespar les articles 4, 5, 6 et 7 ci-dessus; 
il peut être aecordé une autorisation à, titre particu
lier dans le easd'instailations très importantes ou ,ré
pondant à des besoins exceptionnels dont l'Adminis-, 
tration des l'ostes et TélécommUliieations reste juge.' 

Le processus à .suivre ,est le _même que pour une 
autorisation à titre général, mais un prototy!!e n'est 
pas erlgé: c'est l'installation elle-même qui est 
soumise à l'examen prévu à l'arti"le S,pour le,proto
type. 

TITRE III 

Agrément 'des installateurs 

ART. 9. - Nul ne peut procéder à l'installation ou 
à l'entretien d'installations téléphoniques d'abonnés 
s'il n'y a pas été autorisé auparavant dans ,les. condi
tions ,fixées ci-après. 

ART. 10. La demande d'agr~ment est adressée 
par l'intéressé au Directeur des Postes et Télécommu
nÎèations. Les -garanties suivantes ,sont exigées li. l'a:e
pui de la demande. 

10 Inscription au registre du commerce; 
20 Accord du ou dcs constructeurs des matériels 

que le postulant envisage d'installer ou d'entretenir. 

Cet accord doit comporte': l'engagement de four~ 
nir .les pièces &! rechange .nécessaires ,H )'entrctien 
normal des installations "cn service; 

Ji> Références portant sur les, travaux téléphoniques 
effectués antérieurement. 

Les services de la Direction des Postes et, Télécom-' 
munica:tions effectuent 1 une enquête en vué de s'as... 
surer des capacités professionnelles de l'intéressé:' 
A l'issue de cette enquête, le Dir,eeteur des ,Postes et 
Télécommunications se prononce sur l'agrément solli"l 
cité. 

ART. 11. -' L'instaillateur est a~é pour une 
durée de trois ans renouvelable et peut réaliser et 
entretenir de. installations d'abonnés dans les con-' 
rutions fixées par les services de la Direction des 
Postes et T,élécommunk.ations. 

k renouvellement ou le refus de l'agrément est 
prononcé par le Directeur des Postes et Télécom
munications. 

ART. 12. - Si par néjJ;ligence, par manque de: 
pièces détachées ou insuffisance de personnel qualirié~ 
un installateur s'avère incapable d'assurer l'entretien 
des, installations dont il a Ia charge, le Directem' 
des Postes et Télécommunications peut lui refuser, 
l'autorisation de réaliser ou d'entretenir de nouvelles: 
installations jusqu'à ce qu'il soit en meSure d'assurer 
un entretien correct des installations dont il a la 
charge. ' 

ART. 13. - A tout moment le Service des Poste~ 
et T<\lécommunications peut ,suspendre l'agrément prp,-l 
visoirement ou définitivement en ehs ~d'incompétence'~ 
'de négligence !l;rave ou de contravention au présent 
arrêté. La suspension est prononcée par .le Directeu,t1 
des Postes et Télécommunications. 

Le fait d'accorder une 'autorisation ,d'installation~ 
ne constitue pas de la part du Service, des Postes e~ 
Télécommunications, une garantie du matériel four~ 
ni, dont le fournisseur' demeure rC!;ponsahle. 

TITRE IV 

Réalï.ation des Installat!Q1/s.' 

ART. 14. Avant toute réalisation les abonnés 
doivent adresser au Receveur ou au Cher de Centre 
de leur localité une demande d'autorisation de faire 
réaliser et entretenir une installation téJéphoniqu,\ 
par l'industrie privée. 

Cette demande doit comporter, outre J'engagement 
d'accepter sans réserve toutes les dispositions prévue" 
par la réglementation en vigueur : 

1" Le nom du <.onstructeur du matériel.utilisé;

2" Le nom et la signature de l'installateur, charg(j 
du montage et de l'entretien des installations. 

A cette demande est joint le .projet ,complet ,d'.insJ 
tallation ou de réaménlll'lemcnt suivant le cas. Ce 
projet doit comporter: ' 
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une fiche cartonnée format 21x24 précisant: 
te nom, l'adresse de l'abonné, le mode -d'aecès atl 
standard, le nombre -de postes principaux et de 
postes supplémen taires, 

le type de l'installation, par référence aUX 
!lChémas éventuellement déposés, 

- la nature des conducteurs utilisé_" pour )'instal
hlW>n. 

ART. 15. - Le projet d'installation déposé est 
examiné par les senices compétents de la Direction 
des, Postes et Téléeommunications intéressée qui 
s'assurent: 

10 Que le matériel proposé a été agréé par l'Admi
nistration des- Postes et Té.léeommunications pans 
~es conditions fixées au Titre li du ,présent _arrêté: 

20 Que l'installateur a ,reçu du constructeur l'accord 
pr_évu par l'article 9; 

30 Que le matériel proposé répond aux besoins de 
l'abonné et s'adapte à une, ,exploitation rationnelle du 
.. éseau publie; 

40 Que le projet oomplet de l'installatiou remplit 
bien totltes les couditions prévues par la réglementa
tion en vigueur. 

ART. 16. - L'autorisation ,de réaliser Pinstallation 
est notifiée à l'abonné 'Par les Services _<le Ja.Direc
tion des Postes et T~éeommunications qui J'invitent 
à verser au bureau de Poste de sa localité une 
tue de réception fixée par arrêté du Commissaire 
.lie la République après délibération de l'Assemblée 
ITerritoriale. 

,ART. 17. - Aucune installation ne peut être mise 
~n service sans avoir été réceptionnée par le _ Service_ 
!des Postes et Télécommunieations qui vérifie sa con
formité avec lc p~ojet autorisé et aVeC les clauses 
techniques du présent arrêté. Il procède à cet effet 
A tout essai qu'il jU!1leutile _pour s'assurer d" laeorrec
;lion de l'installation. 

En cas d'infraction à cette rè!/,'le l'abonné est pas· 
'~ible de 1" surtaxe prévue par les textes en vigueur. 

ART. 18. - Les modifieations aux installations 
~xistantes sont soumises aux mêmes formalités et au 
versement de la même taxe que les installations 
nouvelles. 

ART. 19. - Les modifications d'une instsllation 
;téléphonique effectuécs ,sans I\.ccord préalable du Ser
-vice des Postes et Télécommunications.entralnent pour 
J'abonné, le paiement d". surtaxes .prévues .par Jes 
,textes sous la rubrique: modification ,illicite d'une 
lnstallation téléphonique, 

De- plus, l'autorisation accordée flera retirée immé
maternent à l'iJLstallateur,qui sera,cependant tenu de 
:l'entretien des instsllationsqu'il ,a déjà réalisées. 

ART. 20. - Dans le cas où une instsllation réalisée 
par le Service des Postes },t Télécommunications doit 
être remplacée par une nouvelle installation réalisée 

par l'industrie privée, l'installatcur _chargé.de la mise 
en place de cette dernière.peut être. exceptionnelle
ment autorisé par le Service local des Postes et Télé. 
communications, à déposer _provisoirement le .maté
riel appartenant à ce service, dont' le ,déplacement 
serait rendu n~aire pour l'exécution des travaux; 
l'usa~ de œtte faculté accordée pour la ,facilité du 
travail de l'installateur ne doit entraîner aucune .per
turbation dans le fonctionnement de .l'installation 
existante, ni -une queleonque détérioration _anormale 
du .matériel déflacé. Dès aQhèvement des _travaux; 
le Service loca de. Postes et Télécommunications 
retire le matériel lui appartenant. • 

TITRE V 
Entretien des Installations 

ART. 21. - L'entretien de l'installation intérieure 
est à la charge de l'abonné. Le Service des' Postes et 
Télécommunications n'intervient en princ~pe "que pour 
assurer le fonctionnement normal de la Ii~e _exté
rieure jusqu'à l'entrée & {?oste. 

. Toutefois, le Service d;"s Postes et Télécommu
nications se réserve l",droit,_àla dem-and,e.de)'abonné 
ou en exécution des dispositions de l'article 12, 
d'Msurer l'entretien des installations réalisées ,par 
l'industrie pour le compte des services publics du 
Territoire, des services dépendant des divers dé{?ar
tements de la Défense nationale, de l'Aviation civile 
et Commereialè. 

ART. 22.- En deoors du contrôle exercé sur les 
appareils et les installations lors .de leur mise ,en ser
vice, le Service des Postes et Télécommunications 
effectue périodiquement chez les abonnés _un ,con· 
trôle portsnt sur le mode de fonctionnement et l'ex
ploitation de l'installation, ainsi que .sur la façon 
dont celle-ci est entretenu.e. 

fit vue de faciliter le contrôle, l'instsllateur doit 
numéroter avant la mise en .serviee, les _postes su{?plé
mentaires et privés soumis à redc\yance. Le ~nom et 
l'adresse du constructeur doivent. figurer sur les a{?
pa.reils, soit par apposition d'une .plaque adresse, soit 
par moulage dans la.masse. , 

ART. 23, - L'aljtorisation prévue à l'artiele II nc 
pourra être accordée que si l'abonné 8'engage il con· 
clure avec son installateur un contrat pOUl' faire 
assurer l'entretien et le dépannage éventuel de l'ins
tsllation. En cas de non renouvellement de contrat 
ou de la résiliation du contrat, l'abonné doit concure 
un nouveau oontrat avec un autre installateur .béné
ficiant de l'accord du constructeur, _{?révu ,il l'article 
9 du présent arrêté. Le nouvel installateur doit en 
aviser immédiatement le Serviee des Postes et Télé. 
communications. ' 

ART. 24. - A partir de la mise .en service de cha
que installation il cst tenu .par l'abonné ou son opéra
teur un cahier ou un registre d'entretien, sur lequel 
sont portés les renseignements suivants : 

10 Raison sociale de l'entreprise _chargée _d'assurer 
l'entretien; 
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20 Propriétaire de l'installation .cabonné ou four
nisseur ) ; 

3" Date et natur~ des dérangements constatés et 
suite donnée; 

40 Modifications ,apportées ,il l'installation ,au ,mo
ment de la mise .en serviee; l'agent du contrôle vise le 
carnet d'entretien et en porte .lllcntion sur les relevés 
et croquis de l'installation. La mise en service est dif
férée tant qne res documents ne sont Ens .. l.'foduHs. 

ART. 25. Lorsqu'une installation ne remplit pas 
les conditions faisant l'obiet du présent texte .ou .don_ 
ne lieu à des troubles .d'exploitation, le Servire des 
Postes ct 'féléCOlumunications se réserve le droit de 
mettre l'abonné en demeure .d'y faire ,àpporter les 
modifications nécessaires et, si cette misc en demeure 
reste SOllS effet, de suspendre le' rattachement au 
réseau de l'installation ou d'y apporter lui-même, aux 
frais de l'abonné, les Inodifications nécessaires. 

En ,eas de récidive, le Service des Postes et Télé
comnlunjcations peut sanctionner l'installateur dans 
les conditions prévues fi l'artiele 13, sauf s'il est pr)u
vé que l'infraction constatée ne 3résultc .pas. de son 
intervention ou ~de sa ,négligence. 

TITRE VI 
Conditiolls techniques d'ordre général 

de., instaUations 

ART. 26. - L'installateur 5'engag~ fi maintenir sur 
plaee des agents compétents pour l'entretien, pour 
lUne durée minimum de cinq ans. 

l'al' ailleurs il doit fonrnir au Service des Postes 
et Télécommunications, au mois de janvier de cha
que année, la liste des Installations entretenues, !laI' .lui 
dans telle ville, pour lesquelles il aura ,deman5ié ct 
obtenu l'autorisation. 

ART. 27. - Suivant la nature du ,central public 
auquel est rattachée l'installation, les.conditions. te
chniques générales ci-après d"ivent être remplies ,par 
cette dernière ._ 

a) Ré:;eaux à batterie locale. 

Les courants d'appel d de fin doivent être des 
courants alternatifs d" fréqu-onee compris ,entre 16 
ct 50 périodes par seeonde émis sous une tension de 
50 et 70 volts, en séric avec uIIe résistance de 200 il 
1000 ohms. 

b) Réseaux à batterie centrale. 

Lorsqu'un appd est reçu sur une ligne réseau, la 
boucle ct par suite l'arrêt de l'appel ne sont, assurés 
que lorsque J'opérateur ,de l'abonné acffcctué toutes 
manœnvres destinées ,. mettre son poste ,effective
ment dans la position .d'écoute .sur la .ligne inté,·cssée. 
Vn dispositif éer<'teur doit êt.'e prévu pour protéger 
l'opérateur contre les .courants d'all!?"l qui .pourraient 
être reçus dans son récepteur. 

La résistance ,sur laquelle est bouclée la ,ligne ré
seau à partir de l'entrée ,de pinstallation ne doit pas 

excéder 250 obms à partir du .moment où la, ligll!\ 
réseau cst prise par une COmlfiunication d'arrivée ~OQ 
de départ jusqu'à la libération de la ligne réseau par 
le poste supplémentaire ou par le poste de .service. 
Les dispositions doivent être prises .l'our que nnten
sité du courant qui parcourt la ligne réseau conserve 
tonjours la même valeur pendant les manœuvres, de 
mise en garde, ou en cours de communication. 

Il ,est toutefois fait exception à cette ,règle ,en ce 
qui concerne la transmission dês signaux, de nmnéro-, 
tation et les manœuvres de rappel de ta téléphoniste, 
du réseau public par scintillement de la lampe de 
supervision. L'usage d'un cadran d'appel pour provo
quer cc scintillement est prohibé. 

Le courant d'alinlentation venant du bureau cen
tral ne peut passer en totalité ou en partie sur un~ li .. 
gnc supplémentaire que si cette . ligne ne .sort ,uas du 
réseau local auquel appartient le poste principal. 

c) Réseaux automatiques. 

Les cadrans d'appel d~s, post'èS d',)pérateur :lU des 
postes supplémentaires susceptibles d'appele!' direc
tement le réseau doivent être d'nn type ag"éé par, 
l'Administration Métropolitaine des Postes, Télégra
phes et Téléphones. Ils doivent fournir des impul
sions ayout les caractéristiques indiquées au cahier 
des eharges de l'eUe Administration pour la fourni
ture des c.drOll •.d'appel. 

Dans le ca. où l'équipement d'une ligne rés"au 
comporte un dispositif retransmetteur d"iml'ulsions 

. envoyées au _central public doivent avoir ces _Inêmes, 
caractérist~qucs. 

Les contacts émetteurs d'impulsions placés sur une 
ligne réseau doivent être shuntés par un condensateur 
de deux microfarads en série avec one résistance 
non inductive de 100 ;; 200 ohms, qn'il s'agisse d'un 
cadran d'appel transmettant directement les ,impul
sions au réseau ou d'un transmetteur d'impulsions. 

Pendant l'envoi des impulsions, le drcuit d'impul" 
sions ne doit comporter aucun ,org~mc pl~cé en, série 
ou "n dérivation susceptible A'altérer la forme, des 
impulsions. 

ToutefoisJ si Pillsertion d~un organ~ .t>-n_ séri(~ ~ou ...en 
dél'ivation p-:?ut permettre une sinlplifîcation ou une. 
plus grand" sécurité de, fonctionnement de l'instal
lation, elle peut être autorisée par le Service des 'pos
tes ct Télécommunications s'il est prQuvé par des 
essais que les impulsions ne, sont pas altérées ,par la 
présence de c~t organe. 

ART. 28. - Le montage .des installations doit être 
réalisé avec le plus !lrand ,soin suivant les règles ,de 
l'art en la matière. Toutes les Ii~nes desservies par 
Pinstallation doivent êtr~ groupecs clairement sur, 
des re~lettcs d" raccordement étiquetées et facile.' 
ment 8cccssibl"s aux agents du Serviee des Postes et 
Télécommunications de façon à permettre un eontrôle: 
aisé du nombre de postes reliés. 

En outre, il convient de tenir compte, des disl'osi
tiOlIS d~des50us pour la ,ré,alisation des ,installations. 
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a) Entrée de {)Qgte-répartiteur. 

Afin d'éviter la multiplication des,points de ,couuu
re, l'entrée de poste doit se, trouver dans la wême 
pièce que le poste principal (uost. dirigeur ou stan
;dard), ou en cas d'impossibilité majeure, le plus 
près possible de celui-ci. 

Dans le cas où l'importance,de l'installation justifie 
l'existance d'un répartiteur, son iml]lantation déter
mine l'eIilplaccment de l'entrée de post •. 

Le répartiteur doit être .conçu ,de façon à, recevoir 
la ou les tètes de câbles administratives d'entrée de 
poste et' ce pour la capacité maximum de ligne'; 
extérieures (principales, et supplémentaires) de ,l'ins
taUation empruntant le Réseau Local. 

Le répartiteur cst Installé. dans un endroit parfai
tewent accessihleet clair, Les lignes ,cxtérieures 
(principales ct supplémentaires) de l'inst.llation .sont 
soigneusement étiquetées ,afin de l?"rmettre, un rCIlé
rage facile. 

En outre, pour tout nouveau projet d'iustallation 
téléphonique privé, il est obligatoirement l]rocédé 
!,onjointcment .aVeC le ou .les "rcpré,sentants ,qualifiés 
du Service des Postes et Télécommunications, et 
avant le commencement ,des travaux de montage, à 
une étude cn vue de l'établissement de J'entrée, de 
poste. 

h) Poste de ,contrdle ou ,d'essai;;. 

L'installation d'unposle,« de, contrôle » " l'abonn~ 
de communiquer avec le réseau.en cas dedérangclnent 
est recommandée dans les installations coml!0rtant 
une ,ou deux lignes réseau; ce poste de eonlrôle est 
obligatoire dans les installations comportant plus de 
deux lignes réseau. 

Dans lcs installations comportant au moins troÏl; 
lignes réseau, il pourra être ,exigé que ,les ,lignes ré
seau ,passent en coupure sur .un panneau d'essais ,'per .. 
mettant la prise. le bouclage, l'isolement de ,chaque 
ligne réseau. Cc' panneau devra ,se trouver à proxi
mité des entrées de poste et en vue ,de l'oué!'ateu!'. 
Le. caractéristiques seront déterminécs par accord 
"ntre l'Administration et l'installateur. 

cÎ Réseau 'de di:>tribution intérieur. 

Toute. les canalisations du résean de distrihutiou 
assura'nt les liaisons entre _postes ou, entre _répartiteur 
ct la rosace de raeeordemeut des postes doivent être 
en câble recouvert d'wle !!:aÎnc de .plomh ou d'une 
thermoplastique d'un tYl}c, a~réé par l'Administration 
de. Postes, Télégraphes ct Teléphones. , 

Les câble. sous plomb ou ,sous gaine tllcrmoplasl'î. 
quo doivent répondre aux spécifications (matière, 
'diamètre, isol"mcnt) des câhles ,ordinairement oti
:tisés pour les travanx de l'espèce. 

Dans les câhles de capacité supérieurc li sept ,Eaires; 
il est recommandé de disposer d'une marge de, dis
ponibilité d'au moins}Oo;o lors de la ,mise ,en service. 

Dans les traversécs de plafond ou de gros murs; 
la protection wécanique des,câbles.doit être assurée 
par un tube d'acier. 

dl Il peut être exigé de prévoir en douhle certain.o 
organes particulièrement vulnérables, dont la mise 
hors SCfVÎC2: entraîne l'immobilisation d'une .partie 
importante de l'in.otallation. ' 

e) Il est !'eeommandé de réduire au ulinimum ,le 
nombre de eonta;ct.. .... de rupture insérés sur les,circuits 
de conversation. 

ART. 29. - Qualitiis tiilé.phonométriques. 

Téléphonométrie : le Serviee des ,.Postes . et Télé
communications se réserve le droit d'exiger qu'avant 
mise en place tous les postes, (postes d'opérateur ct 
postes supplémentaires) soient sounflS ,aux mêmes es
sais téléphOllométriqncs que les postes ,administra
tifs. Ils devront cn particulier présenter- au lninimulll , 
les qualités suivantes : 

Efficacité li l'émission Egale Il l'étalon 
Efficacité ,li la réception Egale à l'étalon 
Netteté il rénlission 650/0 
Nctteté li la réception 65 0/0 

Une copie conforme du, procès-verhal de, .éeel]tion 
en usÎn,;:, pourra être exigée deJ'installatcur. Ce !?l'ocès .. 
verbal n'engage en rien la ,responsabilité du Serv;"e 
des Postes et Télécommunications en,ce qui concerne 
le fonctionnement ultérieur du l]0ste. 

AaT. 30. - L'équivalent de transmission (affai
blissement effectif sur 600 ohms. Il 800 ,périodes Dar 
seconde) des orgaues introduits par l'installation dans 
les différents types de communications susceptibles 
ne doit pas dépasser deuxdécinépers (les différents 
oq~anes étant parcourus par les courants t'ontinus qui 
les traversent dans les conditions normales d" ser
vicê; . 

Les postes supplémentaires li ligne ,longue ne sont 
Rut:Jrisés que sous réserve &"~ pouvoit, être. atteints 
delluÏs ,le centre de lransit dont dé~nd le résean de 
rattachement avec un affaihlissement inférieUl' aux 
limites extrêmes admises l]a!' le Service de, Postes, ct 
Télécommunications pour les postes d'abonnés, de la 
zonc tcrnlÎnalc si le réseau de raH::t.c11elnent fait .uartie 
de la zone terminale. aux lilllÎtes extrêmes admi~cs 
pour Jes postes d'abonnés, ùc la z9nc d", transit, dans 
les autres cas. ... 

,Les lignes extérieures empruutant la voie publique 
sont obligatoirement construites et clltretenuC3 nar 
le Service des Postes ,et Télécollullunit'ations. 

ART, 31. -- L'affaihlissement diaphonique ,entre 
deux communications distinctes étahlies ,l]ar l'ins
tallation doit ètre supérieur à scpt neper•. 

All'r, 32, - L'atelier d'énergie alimontant l'instal
lation doit êt,'c établi ,l'onformémenl aux clauses 
ci-après: 

a) Alimentation cn énergie, 

Les stations d'énergie doivent être bien étudiées 
et parfaitement entretenues, afin que l'étahlissement 
des communications, l'alimentation mierophoniqne des 
postes supplémentaires ainsi que la signalisation soien~ 
assurées avec une sécurité suffisante. 
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La puissance de la station.d'énergie doit être. dans 
tous les cas appropriée li l'installation. Les caractéris_ 
tiques doivent être indiquées dans la demande.d'auto
rÏsatlQll qui préc.isera en particulier la ! tension ,et 
l'intensité des redresseurs, le nombre d'éléments, .la 
marque et la capacité des batteries d'accumulateurs 
et éventuellement les dispositifs. de secours. 

Tous les or!!;anes susceptibles, à la suite d'un 
déran!!;ement queleonque, d'être traversés par uu cou
rant pouvant provoquer un échauffement dangereux, 
sont munis d'une bobine thermique. 

li peut être admis ,que .les, installations soient ali 
mentées directemc:nt à partir, du secteur soit uniflue.. 
ment .en ,courant d'a!!Eel, ,soit,en courant d'atmel ,~t 
en courant continu. 

Dans cc caS: 

10 Les transformateurs doivent être d'un type 
répondant aux spécifications de l'U.S.E. et agréés 
pal' la Société distributrice .d'électricité. 

ils doivent porter en rcgard de leu r5 homes des 
inscrÎ]1tiOllS c1aires écartant 1 tout risque de confusion 
entre les différents circuits. 

2" Le dispositif d'alimentation employé ne doit 
produire aucun bruit décelable au ,moyen d'un ré
cepteur Bell placé en série avec un condensateur de 
deux mic,·ofarads en dérivation aux bornes d'ali 
mentation en COUl'allt continu de ]'instal1ation. 

3,. Le secteur ne peut être employé pour l'alimen
tation en courant continu ou en courant d'appel des. 
installations que ,si sa tension est inférieure à ,250 
volts ; 

40. Les fils faisant partie du circuit d'alimentation 
sont isolés ct doivent satisfaire (au point de vue de .la 
spécificatioll de l'i801cmellt et au point de ,:vue des es
sais électriques) aux conditions indiquées au cahier 
des Char!!;"s de PU.S.E. 

5" Si l'appareil comporte des <contacts au mercure, 
cc dernier doit être enfermé dans _une ampoule. hcrmé". 
tiqucment dose contenant un gaz inerte; 

60 En aucun eas, des conducteurs d'amcnée~ soit du 
courant continu non filtré, soit .du .courant alternatif" 
ne doivent se trouver dans les <mêmes câbles que les 
li!!;lles parcourues par des courants de conversation 
ou de signalisation; 

70 Lorsque Je Secteur est employé pour l'alimenta
tion encourant continu do l'installation, celle-ci doit 
comprendre des postes ay~nt la faculté, en cas .de 
panne du secteur, de correspondre .avce Je. Réseau 
tant au départ qu'à l'arrivée. Le nombre de. ces .pos
tes est au moins é~al au nombre de lignes du .réseau. 

bl EmPloi de l'aluminium. 
L'emploi de l'aluminium dans les bobinal!;Cs et dans 

les canalisations doit faire l'objet dans chaque cas 
d'une autorisation préalable du Service des Postes et 
TéléeOlillnunieations. 

c) Isolement 

Entre deux circuits voisins, il doit toujours y avoir 
une résistance d'isolement supérieure à 100 mél!;Qhms.< 

La vérification de J'isolement est effectuée avec ,un 
ohmètre fomnissant .une tonsion de 250 volts. Aucun 
claqua!!;e de l'isolement ne doit résulter de l'applica. 
tion de cette. tension pendant 30 secondes. 

TITIlE VII 
Conditions techniques particulières 

aux différents Iypes d'installations. 

ART. 33. - Les conditions techniques particulières. 
aux différents types d'installations: 

Installations d'intereommunications .par .bouton .ou 
par automatique privé RyeC, prisrJ ,direytQ du résea", 
par bouton. 

Standards et multiples; 

Installations à prise directe du J'éscau par. {~Onlmuta ..: 


teur nutOlnatiquc : 
Postes téléphoniques comprenant .un amplificateur; 
Appels à encaissement des taxes téléph311iques; 
Appareils automatiques d'alerte, etc... , 

sont les mêmes que celles énoncées dans rlnstruction 
Générale No 500-85, fascicule T.C.I. de la Direction. 
Générale des Télécommunicatiolls de PAdminislration 
7YlélropoHtainc des Postes, .Télé!!;raphcs et Téléphones: 

Il en scra d" même pour toutes illstallations privée~ 
d1un nouveau type qui pourraient .être envisa~ées, et 
les mo~fications ou additions, qui <pourraient ètI·c ap
portées à cetle installation seront valables. au Ifoj!;o, 

TITRE VIII 

ART. 34. - La mise ,on vi!!;ueur des, présentes dis-{ 
positions est fixée au premier oct3bre 1954. 

• 
ART. 35. - Le présent al'rêté sera promulp;ué a~ 

JournaL Officiel du Togo, publié ,et cOllllIlUni<f.uil 
partout où besoin scra~ 

ART. 36. - Le Chef du Service des Postes et Télé" 
communications est charj!;é de l'exécution du .présent; 
arrèté. 

Lomé, le 6 scptèmbre 1954, 
Le Secrétaire Général p.i, 

chargé de l'expédition <!es (Jlfair«. 
J. BÉRARD. 

ProductioflS l.calcs 

ilRRETE 1\'0 854-5ijAE du 8 septembre 10,;"1 por
lant termeture des campll,qnes d'achat de mcuo (ré
colte intermtdiaire 19(4) el du mfé (rérOlle 1953
1954) el Olwerlure des campa[lnse d'achat du cacao 
(récolte prindplll~ J[154-1(155) <?/ du caf(: (réeolle 
1954-35). 

LE GOllVERNEUR DE LA FluNCE D'OUnlE-.MER: 
OFFlCU!R D:& LA. LÉG10N n'nONNEUR, 

CoMMISSAIl\.E DE LA RÉPtmLIQUE AU TOGO 

Vu Je décret du 23 mArs 1921 détermÎnant les attributioll6 
et les pouvoirs du Commisaire de la République au TogQ; 
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Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admjnistrlltive du territoire du Togo et création d'ossembléefl 
représentati,'es; 

Vu la loi validée du 14 mars 1942 et les texte!! modificatifs; 
subséquents; 

Vu rarrêté nO 491-54jAEjPlan{I, du 30 mai 1954 portant 
OU\'erture de la campagne d'a'chat du cacaQ (récolte in1erm:é

,diaire 1954); 

Vu l'arr~tf!. n'" 6-l6~53/AE/Plan/l du 10 septembre 1953 por
tant Oll\'erture de la campfi'gne d'achat du café de la récolte 
t953-t95~, 

Après consultation de la Chambre de Commerce; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEIl. - Les campagnes d'achat du 
cacao (rémlte intermédiaire 1954) eL du café (réoolte 
1953-54) wnt réputées fennœs à la date du 20 sep
tembre 1954. 

. ART. 2. - Les campagnes d'achal du caca,) (n:-œlle 
priucipale 19;;4-55) et du café (récolte 1954-55) sont 

réputées <iuverles à compter du 1er octohre 1954. 

ART. 3. - T,oute infracl.Wu aux dispositions dll 
présent arrêté sera sanctionnée conforluément à la 
loi du 14 mars 1942. 

AIlT. 4. Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicahle par voie d'affichage 
dans les hllreaux des commuUlls-mixles, dans les 
hureaux des ciroonscl'iptions administratives et des 
1'.1'.1'. 

LOij1é, le 8 septembre 1954. 

De &cl'élaire G{onéral P. i. 
Chargé de l'expédition des affaires 

J. BÉRARD. 

S••lé 

ARRETE 1\'0 8.'i5-54JS du 8 septembre 1954 porlartf 
{halion des taux des retenues d' Hôpital applicables 
au'X cadres supéri,eurs et locaux du Togo.. ainsi 
qU'aux personnels détacllés de l'AOF. ' 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE n'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA. J.tGION p'nONN)1lUR, 

COMMISSAmE DE L.\ RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les atlribuûons 
et les pouyoirs du Commis.ire de la Bépublique au Tog-J; 

Vu te tléeret du 3 janyiet 1946 portant réorganiealion 
administrative du territoire du Togo et c,réation d'assemblées' 
représentatives; 

Vu le décret du 2 mal"3 1910 modifié, portant règlement sur 
la solde et les allocations acces&.oires des fonctionnaires, em~ 
ployés et agents des ser'ticcs coloniaux; _ 

Vu le décret nO 54~311 du 29 mar5 1954 modifiant tes 
dispositîons du décret précité; 

Le con$eil pdvé entendu; 

ARRETE: 

AnTlCLE PREMIER. - Le Laux de la retenue d'Hô
pital appliqué aux foucti'Üunaires, employés ou agenl~ 
des cadres supérieurs ellûcaux du Togo, ainsi qu'aux 
pcrs'Jnnels détachés de L\.O. r. est fixé pal' le la
bleau ci-après: 

~IONTANT nE LA RETENUE 
GROUPE OU CATÉGORIE 

(en francs C. F. A. ) 

Groupe I •. 224 f!"Cs 
Groupe II 160 
Groupe III 112 
Gmupe IV 80 
Gl'Jupe V . 56 
Groupe VI 40 

ART. 2. - Les membres de la famille des r'Üne
tiQnnnires visés par le présent arrêté snbissent la 
relenue d'hôpital au taux correspondant au groupe 
du chef de famille. Les enfants de fi à 12 ans paient 
la moitié de cette retenue. 

AUT. 3. - L'arrêté u" 5;;3-5SjDSP. du 29 juillet 
1953 est abrogé. 

ART. 4. - Le présent arrèlé qui prendra effct 
piOUI' compler du 1er .Îuillet 195,1 sera enregistré, 
publié <)t communiqué parlJ,Jut où besoin sera. 

Lomé, le 8 septembre 195..1. 
Le Secrélaire Général p.t, 

CIU/rllé de l'el'pédilion des affaires 
J. BÉIlARD. 

Contributions .Urcct... 

ERRATUM au Journal Officiel du Territoire dn 
TOfl'J: numéro spécial du 20 ma; W;;4. 
Eu pagü 481 1'" oohmnc: Seéli<lll- V, ',.\melldes 

Fiseales " : . 

à la deuxième ligne de l'arlicl" 1 Hl, uu lieu de : 
,à l'article 111», 
il faul lire : 

, à l'article 109 '.:..:.-:..:.-_--

Travaux publiC. 

MODIFICATIF à l'arrêté nO 534-54jTP. du U juin 
1954 relatif aux sommations {nites [laI' des agents 
de la F()rce Publique. 

Au lieu de: 

ARTICLE PREJ!lER. - Sera pllni d'une amende de 
10 à 5.000 francs, indépendamment de celle qu'il 
l"ourrait avoir encOurue ponr route antre cause, tout 
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ÜÙndllclellr d'un véhicule queloonque, tout cycliste 
ou motocycliste, qui sommé de s'arrêter par PUll 

ùes agents chargés de oonstaler les oontraventions, 
refuserait d'obtempérer à c.ette sommation et de se 
sIQumetlre aux vérifications prescrites par le Code de 
la !'oute. 

Lire: 

ARTICLE PRE:\IJER. - Sera puni d'une ameude ùe 
20C à 5.000 francs, indépendamment dc cette r[Ll'it 
pourrait uVùir eneOUl'l1e ponr 'l'Onle anlre cause, tout 
oùndudeur d'un véhicule queloonque, touL cycliste ou 
ffi'Ùtocycliste, qui sommé de s'arrêLer par l'un des 
agents chargés de oùll'sLaler les L""ontravènHons, refu
serait d'obtempérer à cette sommation ct de se sou
meUre aux vérifications prescrites par le Code de la 
r.out('. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Jnlégralion 

. l'al' arrêté du 2 août 1954 du Secrétaire d'Etat il 
la France d'Outre-Mer portant admission de fonc
tionnaires (le l'Enseignement dans le cadre gl'néral 
de l'Enseignement et de la .Jeunesse di(': ta France. 
d'Outre-)'kr, sout, en application des dispositions 
de l'article 12 du décret no 53-1060 du ~:l 'Ùclobre 
1953, intégrés il œmpLer du 1" janvier 195:1 dans 
le cadre général de l'Enscignem'enL et de la .Teullèsse 
de la Franœ d'Outre-Mer sous réserve <le l'accepta

1er1h:m" de leur démisskm, à compter du janvier 
1 !l;)3, du caore auquel ils :lpparliennellt. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Enseignement du 1eC degré 

·Inspecleurs ùe l'Enseigu(,lncnt primaire 


• • • • • • • • • • • • • • • • • o' .' 

Blum (Marcd-Emile), 2e classe 
· . . . . . . . . . . . . . . . . "" 

hH."Orporés à dater du 1el" janvier 1953 dans le 
cadre général de l'Enseignement et de la Jeune"i~ de 
la France d'Outre-Mer: 

· . . . . . . . . " . . . . . " . . .' 

Enseignement dll second degré 

. . . . ...... . . . ~ 

Principaux œrtifiés IJU licenciés 

. . . . . . . . . . . . . . 
Deleris (Louis), 8e échelon 

. . . . . . . . . . . 
Professeurs agrégés 

· . ..... 
Mme Faure, née B'lUrdûncle (Marie), 4' échelon 

. . . . . . . . . .. . . . . 

Profe.sseurs certifiés ou licenciés 
. . . . . . . . . . " . . . . . . . . 

Lasserc (Félix), üe échelon 
. . . .....

" 

Mme Sallet, née Da]ennes (Germaine}l tic échelon 
.................. . ... 

Albaret (Jacques), 4e échelon 
Dupré (Gérard), 4e échelo'l 
......... ...
" 

Vincent (Jacques), 4e échelon 
. . ... . . . . . . 

l.eble<l (Paul), 3e échel,on 
" " . . . . . . " . 

Chargés d'Enseif[nclIleIlI 
" ... " .. " ..... . 

Pelle (Arsi'ne), 8e échelon 
. " . . . . . . . " . . . . 

ACTES DU GOUVhl?NENENT GENERAL 
/JE L'A. O. F. 

Passa,;;e à l'échelon supérieur 

Par décision du Haut Gommissaire de la Républi 
que, Gouverneur général de l'AOF., en date du: 

20 ""ût 1954. - Sont oonstatés, an titre de l'année 
1953 les avanœments dlpchelon des cûmlnis du cadre 
supérieur des seI"viœs administratif~, financiers et 
oomptables de l'A.O.F. dont !cs noms sui,'e"t: 

Au 3e échf'~on (~e la 1re classe du grade de corn"mis 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Amah Emmanuel, p"Vur OOmpL€I" du ,leI" janvier 
1!l53-HSM, oonscrvés: Néant. 
..... " .. " .. . " ." " 

Tableau d'avancement' 

Par arrfté ministériel en date du : f 

3 août 19;;1. - Sont inscrits au Tablerall d'Avan-' 
cemeut pour l'année 19'5,1, les Médecins, Pharmacie!,s 
et Sages-Femmes dünt les nOlns suivant: 

AJ MEDECINS 

I. -, Pour MédeCin .1.fricain principal de 1" cl. 

Les Médecins Africains principaux de 2e classe 

J"hnSûn Jean-Richard 
Wilson Hobert 

. . . . . . . . . . . 
IV. - POlIr Médecin Africain de 1" classe 


Les Médecins Africains de 2e classe 

." ......... . . - . . . . . . 


Aziablé Andréas 
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, 

VI - Paur Médecin A/ricain de 2e classe 

Les Médecins Africains de 3e classe 
'. 	.. .. .. . . . ... 

Diano Oumarou 
11 ~ ... '" '" .. . . .. .. .. .. 

B] PHARMACIE"lS 

~ . . .. .. .. ... .. . .. .. .. ~ . . . ..
~, 

V. - POlir Pharmacien A{ricain de 2e _classe 


Les Pharmaciens Africains de 3e classe 


JohtlSùtl Horatio . .. .. .. . .. . '" .. .. .. .. • 
Cl SAGES-FEMMES 

. .. . ". .. . -, . .. . . .. .. .. .. . . . .. " 

II. 	- l'Qur Sage-Femme .4/ridaine Prmle de 2e Classe 

Les Sages-Femmes Africaines principales de 3e cl. 

Samaley Victorine, née Dossüu Yovû 
.. 	 .. .. . .. . .. . . .. '" .. .. .. .. . .. .. .. .. 

III. 	- l'Qur Sage-Femme .4fri caine l'pale de 3- cl. 

Les Sages-Femmes Africaines principales de 4" cl. 

Bocoovi Sophle, nre Body-Lawson 
Comlan, née B<>coo\i AWJ.è.s 
. 	 .. . . , . . . .. .. . . . .. . . . 

V. - Pour Sage-Femme Africaine de l"e classe 

Les Sages-Femmes Africaines de 2e - classe 

Ajaron, née Kpak[)() Cécile . .. . .. . .. . . . . .. . .. . . .. '" 

Pour Sage-Femme .1.{ric(Jine de 2' classe 

Les Sagoes-Penllnes Arricaines de 3' clasSil 

Azama Bernadcl1e 
"."."".~"" ....... _." 


Promotion 

Par srrèté minislériel CIl dule du : 
3 aoùt 1954. -- Sont promlls p"ur oompler du 1er 

janvier 1954, tant au ""int de vne de la solde que 
de l'ancienneté: 

Aj MEDECINS 

1. - Au grade de Médecin A/riauin l'pal de Ife el. 

Les Médecins Africains principaux de 2e classe 

Johnson Jean-Richard 
.. . .. .. . . .. .. .. .. .. .. .. . .. ,. . . .. .. ..~ 

Bl PHARMACIENS 

IV. - Au grade de Pharmaciens Africains de 2e cl. 

Les Pharmaciens Africains de 3e classe 

Johnson 	Horaiio 
.. .. . .. .. . .. .. .. . .. .. .. . . .. . . .. .. . 

Cl SAGES-FEr.o.IES 
.. 	 . . .. . . .. .. . .. . . . . . . . . . . .. . .. 

II. - Au grade d, Sage-Femme Africaine principale 
de 2e dasse 

Les Sages-Femmes Africaines Ppllles de 3e cln,,,, 

Samatey Vidùrine, née Dossou Yom 
. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. 

Par arrêté ministériel en dale du : 
3 août 1954. - Sont prom'us 'jJûuç rompler du 1"' 

juillet 1954, tant au pùint de vue de la solde que de 
l'ancienneté; 

Al MEDECINS 

Les Médecins Africains principaux de 2e classe 

I. 	- Au grade de Médecin Africain Ppal de 1'-' cl. 
Wilson Robert 
.. 	 . . .. . .. .. .. .. . . . . . . . . .. . 

V. - Au grade de Médecin Afrioain de 1re d. 

Les Médecins Africains de 2< classe 


Aziablé Andréas 

•••••• ~ •• s.' •••••••••• 

VI. Au grade de Médecin Africain lÙ!: 2e cl. 

3eLes Médecins Africains de classe 

Diall~ Oumarou - R.S.M.C. : 2 ans 3 mois 8 jours 

.""'~.""'.~".~"" 

Cl SAGES-FEMMES 

III. 	 Au grade de Sage-Femme Africaine principale 
de 3· classe 

Les Sages-Femmes Africaines Ppales de -1. c1u6Sc 

BocCJvi Sophie, née I3ody-LawS<lIl 

Comlan, née Boccovi Agnès 

. . . . . . . . . . . . . . . . 

V. - Jiu grade de S(Jge-Femmç Africaine de 1" cl. 

Les Sages-Femmes Africaines de 2e classe 


Aja,'on, née Kpakp" Cécile 

.... 

ACTES DU POUVOIR LUCAL 

Par arrêtés et décisivns du ÜJmmissaire de la ' 
République: 

No 830-54lCP. du : 
1"' septembre 1954. - M. Gbedey Hûherl Achille, 

Chef comptable principal après 2 ans dl! cadre 
locai des Travaux Publics, qui a subi a,ec succès 
les épreuves du conoours pmfessionnel qui se srml 
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dénoulées, li Lomof>, les 10 et 11 juin 1954, est 
intégré, pour compter du 1er juillet 1954, dans le 
cadre supérieur des services administratifs, financiers 
et comptables du Togo, au grade de secrétaire prin
cipal d'adminislratiûn - 1« échelon. 

:.\[. Gbedey, secrétaire principal d'adminîslrati.:m 
- 1er échckm - conserve au 1" juillet 195-1, une 
ancienneté civile de six Inois. 

No 832-5-t]CP. dn: 
2 septembre 1934. - Les ()(1mmis d'Administrat~)n 

d,ml les nOlllS sul,,-ent, semt intégrés, au titre de la 
qualification professionnelle, dans 'Ie cadre supérienr 
dcs Services Admiuislratifs, Financiers cl Compla· 
hIes du Toge (corps des Commis des Servioes Admi
nistratifs, Financiers et Comptables) aux gt"ades ci-
après: . 

Pour CDmpter du 1er ocloli/'e 19:\4 

M.\!. Pascal Emile, commis principal, 2e 'écheton 
- (anciennelé ronscrvœ: néant). 

Malazoué Paul, commis de 2e classe, 3' échelon 
.- (anciennelé consen'ée:l an 3 mûis). 

3e/{ao Kézié Angustin, cNmmis de 2e classe, 
écheloll - (ancicnneté couscrvé-~: nérrnL). 

Apelûh Ankou Raymoud, commis de' 2e classe, 
3c échelŒl - (ancienneté l'Quscrvœ: néant). 

l'Dur (}ompter du 1er janvier 1955 

M. Bessi Gabriel, mmmis de 2< classe, 1 cr échelou. 
(ancienneté conservée: 2 ans 6 lllois). 

~l. Bessi Gabriel couS€rvant uue ancienneté de 2 
ans 6 mois. passe oommis de 2< classe, 2' échelon, 
pour O>lmpter d" 1er janvier 1955. Il conserve à 
la mème dale, lme ancielUleté de 6 mois. 

Ne S37-54JCP. du : 

2 septembre 195~. 1\1. Am011wu John. colllmis 
d'Adminislratlon adjoint de 2< classe du cadre local 
du Togo, qui a subi a\~ec Sl1CCè..~ les épreuves du oon
oours professionnel ouvert fi Lomé, pal' arrèlô -no 
109-54]CP- du 3 février 19;)1, es! intégré, pour cüml'
ter du 1er septembre 1954, <.Ians le cadre supérieur 
des services administraliJs, financiers cl comptable, 
du Togo, en qualité de colllmis stagiaire de 2e classe 
- 1er échelon. 

No S:>1-54jCP. du : 

7 septembre 1954. - M. Angelctti Laurent, ad
joint lechnique principal de 1re classe du cadre 
slipérieul" des Travaux Publics, est reclassé dans 
le nouveau corps supérieur du personnel des Travaux 
Publics du Togo, organisé par arrêté u· 699-5..t]CP. 
du 29 juin 1\)5!, au grade d'adjoint technique 
principal de elàsse exeeptionnelle püur compter du 
1er janvier 1954, 

Nominatlen 

No 1.261]D}CP. du : 
27 août 1954. - M. Thomas Maurice, Administra

teur en Chef de la Franœ d'Outre-Mèr, n':Hlvellemeut 
désigné pour servir an Togo et arrivé à Lomé le 18 
août 1954, par le paquebot ,Général Mangin '), est 
lllOmmé Inspecleur des Affaires administratives du 
TollO par intérim. 

_._-_... _-

•No 1.283JDjC. du, 
1er septembre 195·1. - Vn témoignage olliciel de 

satisfaction esl décerné aIl gendarme llul"fiel Létm, 
p,mr l'activité, le lact et l'esprit d'initiative dont il 
a lait preuve ùans les fonclions dè Commandanl de 
la brigade de ManllO, posle où il a sn gagner l'estime 
el la c.Jnsidérali{lll lunl de hl population que des 
anlorités. 

SUJpe.J.ion de fonctions 

;,;. 839-54]CI'. rlu : 
3 seplembre 1954. l\L Anani Lmtis, mécanicien 

de 3e classe du cadre local des ChenlÎ'ns Ile Fer du 
Togü, Cil inslam:e de comparution devant le Conseil 
de Discipline, est suspendu de ses fonctions, pour 
romprer de la d'Ile de la signatnre du présent arrêté_ 

Pendant tvule la durée de sa suspension de fonc
tions, M. Anani Louis n'anra droit qu',) la moitié de 
Wil traitement brut dégagé de tous accessoires de 
solde, à l'exœption, toutefois, des pre.lations fami
liNles •. 

Rappel. â l'uUvilé 

No 824-54jCP. dll : 
30 aüùt 1954. - Le l'appel à l'activité de M. Gbegnon 
Picro, mécanicien de 4e classe des ,chemins de fer, 
qui s'est présenté cvmllle volontaire an serviœ, le 
12 a.:lût 1954, lürs de la grève déclenchée par le per· 
soounel dll service de la traction et' dn ,wharf, aura 
effet pJUI' o.1111pler de 'celle dernière <.Iate, au liilu dll 
ln a.:lût 195,1, fixé par arrêté no 807-54}CP. du 18 
a<0ùt 1954. 

;,;. 836-54JC1'. du ; 
2 septembre 1951. - L'arre1" nO 735-53JCP, du 17 

,)clobrc 19;13 suspendant de ses fonctions M. AyiküUj; 
BR<.IaJwu Blaise, fadeur adjoint de 6e ciasse du cadre 
~ocal des Postes et Télécommunications du Tügo, est 
et demellre rappDrté. 

Forc•• de PoUce: 

No 833-54]CGC. du ; 
2 seplembre HlM. _.- Le gat'de de 2' classe l'lamai 

Süllmey, No ~11, GJ1l92, cn serviee au pelülon de 
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Klouto, esl Iiœllcié pour mau"aL~e manière habi
tuelle de servit' et rayé des contrôles acliffi du Corps 
des gardes-cercles du Tcrrit,~)ire i)QUl' cOlnplc-r: da 
1e' septembre 1954, 

No 838-54TCGC du : 

3 septembre 1951. ~ Le volonlaire Kombale Dan, 
~ou est engage' p<)ut' COml)lcr du le' septemhre 1954 
dans le Corps· des gardes-œrcles du TC'Tiloire en 
qualité de garde stagiaire et aff~clé le,m au d<'pôl 
d'illslruc[i.on de Lümé. 

No 1.307iO]CGC du: 

6 septembre 1954. - La décisi,ou nO 598]0jCGC. 
en ·dale du 13 juin 1952 est annulée. 

Le ~ndarme Menin reçnit de l'inspeclem' dnCorps 
Gendarmerie de Lama-Kara est chargé, svus l'antori!~ 
du Commandant de Cercle, de l'instructkm. de la 
discipline et éventuellement de l'administration du 
Pelolon de gardes-œrcle en service dans le Cèrclc de 
Lama-Kara, !lOnformément anx dispositions de l'nl'
rêté no :;03 du Il septembre t 942. 

Le ~ndal'llle lIIenin, reçoit de l'inspecteur du Corps 
des gardes-œrcle, l',mtes instructions de détail lIéOO$
.sàil'e~ pUllî meuer il bien la InissL:>ll qui lui est con
fiée. 

No 1.308]D]CGC du : 

(; seplembre t 954. - La décision no 181]0JCGC. 
en date du 6 fénie,' 1953 est annulée. 

Le M, O. L. chef AlliollX, commandanl la bl'igade 
de (ieudarlllerie de Bassari est chargé, ""US l'autm'ilé 
du Cmnmandanl de Cercle, de l'instruction, do la 
discipline el éventuellement de l'admiuistratiilll du 
PeLoton de gardes-œrcle en service dans le Cerck de 
Bassari, oollforméolcnl aux prescriptions de -l'arrêté 
nO 503 du 8 septembre 1942, 

Le M.O.L. coef AIli"ux reçoit de l'Inspecteur du 
Corps des gardes-cercle, lontes instructions de détail 
nécessaires INur mener à hien la mission qui tni esl 
ruuliée. 

No 1.309]0]CGC du: 

fi septembre t 954. - La décision nO 183JOJCGC. 
en date dn 6 févriel' 1953 est annulée. 

L<,. ~ndarme Carrandier, camma",lan! la brigade de 
Gendannerie de Pulilné est chargé, süus l'allLoril.é du 
Commandant de Cercle, de l'instruction, ct" la disci
pline et éventuellemenl de l'administrati"u du Pc
I"ton de gardes-cercle en serviœ ùans te Cercle de 
I(liOufo. eonformérncnt HUX dispositions de l'arrêlé no 
:;03 du 8 septemhre 1942. 

Le ~ndarme Cal'randier reç,li! de l'Inspecteur dn 
Corps des gardes-œrcle, toutes inslructions de d"tait 
nécessaires [.hlUI' lnener à bien la lnission qui lui est 
confiée. 

DIVERS 

Avocat.. défe.st'tI't' 

Pur arrêlés et décisions du CnmmissaÎt'C <le la 
République: 

No 827-51]AP. du: 
30 fiJl.l .1954. - M. AUHlrin (François), né le 

4 "0Ctobre 1918) ft Lomé (Togo)) licencié cn deDie 
précédemment domicilié à Paris et acluelkment ù 
Lomé, esl nomlné secrélake d'avocaL-dél'ell'iCUr prè:" 
les Cours d'Appel et les Trillllua*x de l'A.O.F. cl 
du T,,!'l')' et attaché, en cette qualité, à l'Elmlè de 
Maîlre Santos (Ignace Anani), avocat-défenseur à 
Lomé. 

è\L Amarin devra, avanl d'entrer en fondions, prè
ter devant la Cnur d'Appel li'Abid.ian, le serment 
pl'Cserit par l'arUcle 9 de l'an-Né local du Il :wril 
19~~ r~glemeulanl l'e"erdee des avocats-défenseu!', 
an Ivg<>.. 

Commandcmeftt autochtone: 

No 826-54jAP. du : 
30 août 1954. -- ;\1. 0 joho Palanga, Infirmier de 

Gc classe mis à la disposition du commandanl de 
œrcle de LaIna-Kara, en service détaché, es.t, pr\l
visvirernent et A lilr'C essentiellement précair.., et 
révocable, chargé d'a.,mrer en œ qui œnœrue los 
cautons cabrais; les fûllctions de coordinalioll mhlli
llistraUve précédemment dé,-,>!uc, au cller supédrur 
de Lama-Kara, et ceci jusqu'à t'Înlervellliali d'une 
décisi"ll définitive dn conseil coutumier coml>élent 
au sn jet de la chefferie supérieure des cabrais. 

Il sera assisté dans l'exercice des f.;mclions précilées 
par le conseil !lOutumier de la chefferie snl'éden!e 
des calwais. 

No 1.296jDjAP. du: 
G septembre 1951. -- ;\1. Anifralli Nioodème, sec"c

taire du chef du canton du Lîlimé ,'cercle (rAL,
kpamé), est liœncié de .sOIl enlplük- }lour mtlUyaiSl; 

lIIunii>re habituelle' de s<:rvir. 

No 1.310101CP. du: 
Il seplembre 1954. ~ ~1. AgllClogllOll Lillus ",1 

agréé cn qualilé de secrélait-e du chef cIu eanl,)n du 
LHimé (éel'Cle cl' Alakl1mn{; J en renlplaC2m-ênl du 
nommé Xirodème Ani[rani, licencié. 

C()n$~ÎI du contentieu" 

No 8i2-34jAP. du : 
G septembre 195,1. M. Thùmas Jlaurke, Admi

nistrateur en Chef de la France d'Oulre-'.\!er, Ins
peeleur des Affaires Administratives du T"g(l p.i. 
est. n"mmé Président p.i. du Couseil du Contentieux 

http:d'illslruc[i.on
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Admini.stratif du TogD, en remplacement de M. 
Bf.rard Jean, Adminislrateur en Chef de la F.O.~1. 
appelé à d'antres fonctions. 

Inlcrtllclioa d. aijour 

No 831-54jSG du : 

2 septembre 1954. - Le séjour dans 1" Territoire 
du Togo à l'exception du cercle d'Anécho, est i.nterdit 
pendant une durée de dix ans pour oompler du 15 
œlûbre 1954, date d'expiration de sa peine de prison. 
au nommé Adjété Hilaire Wilson, détenu à la prison 
de Dapango, âgé de 44 ans environ, né vers 1910 à 
Athiémé (Dahomey) demeurant à Anécho, fils de 
Adjété Wilson et de Adoudé, F.D. 55.555}5S.552, con
damné: 

10) pour VIOl à 3 ans de prison et 5 ans d'interdic
HOll de séjour par jugement du 26 décembre 1946 
de la Justice de Paix d'Anécho. 

20) pour vol de bicyclette au Greffe du Tribunal 
d'Anécho à 5 ans de prison, 15.000 francs D.I. soli
dairement et 10 ans d'interdiction de séjour, par ju
gement du 9 avril 1949 du tribunal oorrectionnel 
d'Anécho. 

30 ) pour vol de numéraire à 8 ans de prison "t 
10 ans d'inlerdicti,oIZ de séj()ur~ eonfusi0n avec peine 
déjà enoourue, par le tribunal correctionnel d'Anécho. 

Les infractions au présent arrêté seront sanction
née.s oonfGrmément aux prescriptions ùe l'article 45 
du code pénal. 

ERRATUM à l'arrêté ho 822-54jAP. du 26 août 1954 
arrêtant et. afrProuvant la liste, définitive des élec
teur.' à ta Cn'ambre de COmmerce du Togo pour 
.WIl renouvelelment en 1954. 

SECTION COMMERCIALE 

Au lieu de: 

PREMIÈRE CATÉGORIE 

Commerçants citoyens français payant plus de 4.500 
franes de patente, 

Lire: 

PB.EMIÈRE CATÉGORIE 

Commerçants français de statut civil de droit com
mun payant plus de 4.500 francs de patente. 

Au lieu de: 

DEUXIÈME CATÉGORIE 

Commerçants de l'Un~on Française non citoyens 
français, 

Lire: 

DEUXIÈME CATÉGORIE 

Commerçants citoyens~ et ressortissants franç---ais de 
statut civil particulier. 

Au lieu de: 

TROISIÈME CATÉGORIE 

Commerçants libano syriens 

Lire: 

TROISIÈME CATÉGORIE 

Commerçants libanais ct syriens.. 

Au lieu de: 

QCATRIÈME CATÉGORIE 

COffi·merçants étran~rs, 

Lire: 

QUATRIÈME CATÉGORIE 

Commerçants étrangers autres que Syriens et Li
banais. 

Le [leste sallS changement. 

Lib.rallon conditionnelle 

No 828-54jSG du : 

1er septembre 1954. - Le bénéfice de la libération 
oonditionnelle est accordé au nommé Nawanon Badon, 
délenn à la prison de Soi<odé, âgé de 29 aus environ. 
né ct domicilié à Mango, (cercle dudit), fils de Na
wanou et de Nadjara, cnltivaleur, marié sans enfant, 
illettré, sans antécédents judiciaires oonnus, oondamné 
pour vol avec effraction commis la, nuit dans une 
maison habitée à vingt ans de travaux forcés, par 
le tribunal criminel de Solmdé. 

Le nommé Nawanou Badou est astreint à la rési
dence 'ùbligatoire à Mango jusqu'au 28 décembre 1955, 
date d'expiration dc sa peine de prison â laquelle il 
avait été oondamné. 

L'intéressé ne plourra quitler sa résidenc.;. obliga
Mire que sur aul.orisalion spéciale du Commandant 
de Cercle de Mango. 

KiU.. 

No 825.54jCD. du : 

'30 août 1954. - Sont approuvés et rendus exécu
toires des rôles, Exercice 1954 ci-après s'élevant à 
la SQmme de: Cent Quarante Cinq MUle Cent Qua
rante Neuf francs. 
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N0 DES AGENCES 
RÔLl:S 

242 Lomé C. M. 

243 ---~ 

NATURE DES CONTRIBUTIONS 

Taxe vicinale catég, A. B. C. 4.400,
Centimes additionnels . 880,.-----------_.. 
Patentes 21.600.
Centimes additionnels . . 4.320,

MO~TANT 1 TOTAL i 
DES R6LBS ! 

i 

l 

. 

-_ 
5.280. 


25.920, 31.200,- ! 

..._-- ,-_... ' 

i 
Impôt sur le revenu 

Lomé~Trésor Role N" 93 Impôt cédul"ire T. S. .. .405.
- Impôt général 113.544. 113.949.113.949,-. --,,---_. 

145.149.TOTAL 

1 
La date de mis.e en reoollvrement de œs rôl"s est fixée au 28 août 1~:;4. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
AVIS ET COMMUNICATIONS 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au /ivre foncier du Territoire du Togo 

Toutea personne. Intére••6ee 80nt admis•• à former op.. 
p.osWon aux pr688ntes hftmatrlculatlon$ 6S mains du con" 
.ervateur 80u881gné, dans le dé lai de trola mol& il compte" 
de l'atflebage de. pr6.ents avis, q:ui aura Ifeu Ince.aan\n\e.,1 
eft l'auditoIre du frittunat civil do L.omé. 

Suivant réquisition, nO 2.522, dép<:>sœ le 19 août 
19571, le sieur Dominique Bigan né à Kpélé-è\raflo, 
profession d'acheteur de produits, demeuranl et 
domicilié à K pélé-l\! af/o, majeur non· inlerdil jouis
sant de ses dl',)its civils selon son statut personnel 
indigène el .aplllnt pour la législation française, de
mande l'immatriculation au Livre foncier du Terri 
toire dn Togo, d'un immeuble rural nou hâti, 
consistant en nn lernlÎn ayaul la [orme d'nn poly
g"ne irrégnlier complanté de cacaoyers cn pleine 
plXlduetion, d'une cOIlLenanœ tolale d" 2 hlf. 02 a. 
43 cas., situé à l\.pélé-l\lano, cercle du centre, connn 
SIOUS le n'ÙnI de Bellou el horné au nord et à l'onest 
pa~ Dominiqne Bigun, à l'esl par le ruisseau Bellou 
el an sud par Sam Tchükpo et Lucas Tchokpo. 

Il déclare qlle ledit immeuble lui appartieut et n'est, 
à sa c:.:mnaissauce, grev0 d'aucuHs dr'Gils ou charges 

• réels, aduels ou éventuels . 

Suivant réquisition, no 2.523, déposée le 20 aoÎLl 
1954, la dame AméIwlo Fa1l1ayédé Tchelwu née à 
Grand-Pop<:> (Dahomey), âgée de 56 ans, profession 
de revendeuse, dCllleUrllut ct domiciliée li Lomé-Tokoin: 
maj<'tIre non inlerdile jouissant de ses droits civils 
sel"n son statut personnel indigène et optant p<:>ur 

la légisJat>'JIl française, demande l'immatrÎCulathm 
au Livre f,ùncier du Territoire du Togo, œun inlnlen
ble urbain non bâU, consistant en un terrain ayant 
la fŒïlle d'un qnadrilatère irrégui ier d~lIl1e ü<Jutenanœ 
tlOtale de 3 a,. 6.7 cas., situé à Lùmé (Anwulivé-Tol",;n), 
œrde de LDmé) et borné au nord par Guy Aka· 
kpovi, à l'est par liunlété Kassey, au sud par Anl,)iue 
KussawlOu T. T. 94U et à l'ouest par Emmanuel 
Sanvee. 

Elle déclare que 'ledit immenble lui appartient et 
n'est, ft sa runnaissance, g~vé d'aU(~UDS droits 'On 
charges réels, acluels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.,524, déposée le 23 août 
19.54, le sieur Kodjo Dooo né à Woamévers 1913, pro..; 
fession de Cultivaieur, demeurant et,domiciüé.à \Voa
Olé, majem non interdit jouissant de,ses droits civils 
scion son statut personnel indigène.et optant pour la 
l~i.slation française demande l'immatriculation a~ 
Livre foncier du Territoi,." du Togo, d'un immeubl~ 
rural non bâti, consistanttcn un'terraÎn"en forme d'un 
poly!!,"one irr~u1îer complanté de caféiers,et. cacaoyers 
d'uoc contenance totale de 4 hep. 57 arcs 59 cas, situé 
" Woamé, Cercle de Klouto connu sOus le nom d'Abali 
et borné au nord'et il l'est par Thoma; Akoto, au sud 
par Christophe Aghlewodc et ù l'ouest par De!!,"1} 
Apcmond et Daniel Badzi. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient.et n'est. 
à sa connaissance, gTevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.525, déposée le 31 août 
1954, le sieur Robert Azoum~ né à Ehi (Gold-Coast) 
vers 1913, profession de Culiivl\teur, !iemeurant .e~ 
domicilié à Palirné, maieur non interdit jouissant de 
ses droits chils selon son statut personnel indip;ène; 
et optant pour la législation française, demande l'im-. 
matriculation au Livre foncier du Territoire du To!!,"ol 
d'un immeuble urbain bâti, consistant en un tenain 
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ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une con
tenance totale de 9 ares 24 cas, situé li Palimé, Cec
de de Klouto connu Sous le nom de Zomayi,et borné 
au nord par Mathias Tsogth.tÎ, à l'est par Eté Kokou, 
au sud par Set.ofin Konou et Eté Kokou ,et li ,l'ouest 
par Andr';"s Nomenyo et Christian Tsomekpo. 

II déclare que ledit immeuble lui appartient,et n'est: 
à sa connaissance, grevé ,d'aucun", dro.its .ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Le Conservafeur de la propriété. t01Wière; 
Félix DE CUlS", . 

ETUDE DE M' RAYMOND VIALE. AVOCAT-DÉFENSE"" A LOME 

AVIS DE PERTE 

Avis est donné, conformément aux dispositions de 
l'article 99 du déeret du 24 juillet 1906, de la perte 
du certificat d'iuscription de l'hypothèquep,isc au 
profit de la Société African And Eastern Trade Cor", 
poration Limited, sur l'immeuble objet du Titre FOll_ 
cier N- 248 du Cercle de Lomé, suivant borderea .. 
analytique No 2 du 21 marli 1928, 

Pour deuxième insertion. 
• 

~------'---------:-,-----_ ............__.... 

IMPRIMERIe DE LttolLe PROPESSlONNULE )l. Co LOMe -- TOIXJ 

OÉPOT LEGAL N· 249 
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